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L'HYDROLOGIE DES PETITS BASSINS VERSANTS

Le bassin versant de la Jasse



L'origine

En 1986, avec l'aide de partenaires publics ou semi-publics (1) faisant partie du groupement
VERSEAU (Valorisation des Etudes et des Recherches dans les Sciences de l'EAU) permis
d'installer le bassin versant de la Jasse à l'ouest du pic Saint Loup, sur le ruisseau du Patus près
de la commune de saint Martin de Londres.

Déb.ut 198.9, tenan.t co..mpte de l'expérience acquise au .cours de quatre années d'exploitation, 1
1.:!9~~~e!!~_.<!~_~.ba.ssin a été profondément modifi~ afin de mieux l'adapter aux nouveaux
objectifs. .

Depuis l'origine, les différents membres du groupement VERSEAU ont investi près de cinq
cent mille francs en matériel de terrain.

La Compagnie d'aménagement du Bas-Rhône Languedoc s'est chargée de l'aménagement de
la fosse à sédiments, de l'ouvrage en maçonnerie et du limnigraphe de la fosse à sédiments.
Toutes les autres installations sont l'œuvre de l'ORSTOM, y compris la reconstruction de la
fosse à sédiments, excepté la construction du barrage dont le coût n'entre pas dans
l'estimation ci-dessus.

Les objectifs

Dans le cadre des stages organisés par l'ORSTOM, le bassin de la Jasse sert de support à la
formation des étudiants sur le terrain.

La variété des équipements - du traditionnel pluvi<:>métre « association» à la retransmission des
données par satellite - en fait une bonne vitrine du matériel et des techniques utilisées en
hydrologie de surface. C'est également un banc-test pour la mise au point d'appareillages
nouveaux.

Sur le site de la Jasse est observée l'évolution d'une retenue collinaire dans des conditions à
risques dues à la fissuration du sous-sol, ainsi que l'érosion par piégeage des sédiments. Des
démonstrations avec un mini-simulateur de pluie y sont effectuées..

Procès-verbal d'installation du B.V.

Etat
Région administrative
Bassin hydrographique
Commune
Nom du bassin
Sous-bassin
Code de la station
Date de la mise en service
Localisation

France
Languedoc-Roussillon
Hérault
Mas de Londres
Lamalou
La Jasse
435259521
Janvier 1996
voir carte

(1) Compagnie Nationale d'Aménagement du Bas-Rhône Languedoc (BRL)
Météorologie Nationale
Ecole Nationale Supérieure d'Agronomie - Montpellier (ENSA-M)
Centre d'Etudes et de Recherche de la Géologie et de ses Applications (CERGA)
DIREN-SEMA
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Présentation et situation

Le bassin versant de la Jasse se trouve à l'ouest du pic Saint Loup et au sud-est de Saint
Martin de Londres. Le sud du bassin domine avec des calcaires du jurassique les marnes et
brèches du Bartonien situées en contrebas.

Répartition hypsométrique

entre .... et... .m

180 200
200 220
220 260
260 300
300 340
340 380
380 +

Station barrage

il Ya ......% de la: superficie du BV.

4
23
40
14
10

7
2

En service depuis janvier 1986 - N° de code 4352595210

1- Localisation

Cette station se situe à l'exutoire du bassin de la Jasse, en rive gauche de la retenue. On y
accède par le Mas de Londres en prenant la direction de la ferme de la Jasse. Un chemin de
terre conduit ensuite au barrage.

2- Le barrage

- Maître d'ouvrage: Département de l'Hérault
- Maître d'œuvre: Compagnie d'aménagement du Bas-Rhône Languedoc

Les objectifs sont principalement l'étude de la réponse du béton roulé lors de la mise en eau, et
la mise à disposition d'un lac pour pêcheurs et aménagement touristique.

2.1. Caractéristiques techniques de l'ouvrage initial

a) dimensions:
longueur: 75 m
hauteur: 6 m
largeur en crête : 4 m
largeur à la base : 13 m

b) matériaux de construction :
Volume de béton roulé utilisé : 1400 m3

Composition du béton roulé en % :
sables (de 0 à 2 mm de diamètre) 8.6
gravats (de 2 à 31.5 mm de diamètre) 86
ciment Rolac (ciment + cendres volantes) 5.4
quantité de ciment par m3 de béton : 150 kg

3



L'ouvrage à été réalisé par l'étalage de couches de béton roulé de 20 à 30 cm d'épaisseur
compactées au rouleau vibrant. Il a été conçu pour être stable après ennoyement.

c) conduite et déversoir de l'ouvrage

longueur du déversoir : 10 m
une conduite de vidange de la retenue de 600 mm de diamètre
des conduites de 200 mm destinées aux branchements pour l'irrigation

2.2. Aspect piézomètrique

Huit piézomètres sont répartis sur et autour du barrage, leur suivi a été assuré pendant la
première période d'exploitation du site, avec une interruption de mai à octobre 1987.

Côtes des piézomètres rapportées à la borne IGN située en rive droite du barrage
(206.90NGF).

Piézomètres Pl P2 P3 P4 P5 P6 P7 P8
CôtesNGF 204.101 201.212 200.971 197.509 200.812 200.944 204.932 204.936

2.3. Le système drainant du barrage

Dix drains amonts, centraux et avals évitent une éventuelle mise en charge de l'ouvrage par les
résurgences qui se situent dans les fondations. Le débit de ces drains, ainsi que la conductivité
et la température ont été suivis pendant plus de trois ans. Le shéma du dispositif drainant est
donné en page XXX

2.4. La station hydrométrique

Les variations de niveau du lac sont enregistrées depuis le début de l'année 1986 par une
centrale électronique d'acquisition des données ELSYDE type CHLOE A puis CHLOE C . En
1995 un limnigraphe pneumatique HYDROLOGIC type LPN 8 a également été installé dans
l'enceinte de la station météo pour diversifier les équipements présentés.

Un élément d'échelle de 2 à 4 mètres a été installé début 1986 sur la rive droite du barrage, en
contrebas de la station météo. Le 13/08/19871'échelle unique aété remplacée par une batterie
de trois éléments de un mètre qui permet de lire les hauteurs d'eau entre les cotes 3.00 m et
6.00m.

Côtes de déversement du barrage :

- 200.00m (NGF); soit 3.34 m à l'échelle jusqu'au 31/09/86
- 200.07 (NGF); soit 3.41 m à l'échelle du01/10/86 au 13/08/87 et 5.00m à l'échelle à

compter du 13/08/87. r )\ r- '.Lt'kA ~ .-1'1'\4 (UD~IAt-~JG-1J é~~A"'-" .

r,.,V 3- La station météorologique'.lt' ..... L'équipement de cette station a varié au fil des années, il comprend à fin 1997 :

- une station météo automatique CIMEL équipée de cinq capteurs : girouette, anémomètre,
humidité relative, température, pluviographe.
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T.H. 201,50

- BARRAGE COLLIHAIRE DE SAINT HARTIN DE LONDRES
DISPOSITIF DRAINANT

SYSTEME.DE DRAINAGE
OUV~G[ DE PRISE [T DE VIDANGE

DRAINS
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

Cote fil d'eau
196,05
196,28
196,21
196,52
196,12
195,97
195,89
196,35
196,15
196,23

•
A

X

drains' "aval"
drains "centraux"
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- un abri météo avec thennomètre sec, thennomètre humide, thennomètre à maxima et
thennomètre à minima, ainsi qu'un évaporimètre Piche.
- un bac évaporation Colorado ORSTOM posé le 22/07/1987
- deux pluviomètres (bagues de 400 cm2 et 200 cm2

) ainsi qu'un pluviographe Précis
Mécanique (bague de 400 cm2

) relié à la station automatique.

Station du Patus

1- Hydrométrie

La station hydrométri.que a été installée en janvier 1986, en amont de la retenue, sur le ru du
Patus. Ce ruisseau draine un bassin de 85 hectares qui se répartissent en en calcaires massifs et
en calcaires marneux sur le versant sud et en brèches et marnes ocres sur le reste de ce sous­
bassin. Elle est équipée d'un limnigraphe à flotteur installé dans une portion rectiligne, environ
8 mètres en amont d'un seuil rocheux naturel qui sert de contrôle, et d'un élément d'échelle
gradué de 3 à 4 mètres.

2- Pluviométrie

Un pluviographe Précis Mécanique (bague de 400 cm2) relié à une centrale d'acquisition de
données ElsydelOEDIPE est installé en rive gauche du ru du patus, en amont de la fosse à
sédiments. Cet appareil fonctionne depuis le 5 mars 1986.





APPROCHE DE LA RELATION PLUIE-DEBIT
SUR PETITS BASSINS VERSANTS

UTILISATION DE LA METHODE
DU MINI-SIMULATEUR DE PLUIE



1 - LA PROBLEMATIQUE

Pourquoi rechercher en Hydrologie à caractériser les paramèrres du ruissellement et de
l'infiltration sur parcelles? Il r '

lAko. ...~A-CA- J-\. ~.cUt_-""',

Afin de répondre à la nécessité pour les aménageurs de connaître les crues les plus fones et leur n
probabilité d'occurence (crue de projet).

Deux niveaux d'études peuvent être considérés:

1) Sur les grands bassins: on a généralement la possibilité d'obtenir des chroniques de débits
et de pluviométrie à panir des stations des réseaux nationaux.

2) Sur les petits bassins: nécessité d'étudier des Bassins Représentatifs et Expérimentaux dans -----77
la région à aménager. Ceci impose de faire des observations pendant une durée minimale de :\ tkt J4~ •
3 à 5 ans pour obtenir une relation pluie-débit fiable. ce qui entraine une immobilisation en r t? 1. 1..-
moyens humains et matériels imponante. d'où un coût élevé des études. ' .. v Lt.

La méthode classique d'étude. mise au point par RODIER et AUVRAY à panir de nombreuses
études antérieures. consistait à transposer les résultats obtenus sur des bassins connus au
bassin que l'on étudie par l'intermédiaire d'une série d'abaques qui classent ce dernier dans des
groupes en fonction de ses différents caractères morphologiques et climatologiques.

Cenains de ces caractères sont aisément quantifiables:

- climatiques: à panir d'études statistiques sur des séries pluviométriques.

morphologiques: superficie du bassin versant, indice de compacité. indices de pente (indice
global. indice de Roche). densité du réseau de drainage. topographie...• mais l'un de ces
caractères reste jusqu'à présent assez subjectif dans son appréciation : LA
PERMEABILITE.

Or, l'utilisation de la méthode nécessite de classer le bassin étudié dans l'une des cinq classes
de perméabilité suivantes:

- Pl: Bassins rigoureusement imperméables: bassins entièrement rocheux ou argileux.

- P2: Bassins imperméables avec quelques zones perméables de faible étendue ou bassins
homogènes presque imperméables.

- P3: Bassins assez imperméables componant des zones perméables d'étendue notable ou
bassins homogènes assez peu perméables.

- P4: Bassins assez perméables tels qu'on en renconrre en zone de décomposition granitique
avec abondance d'arènes.

- P5: Bassins perméables: sables ou carapace latéritique rrès fissurée.

Les auteurs de la méthode précisent que la perméabilité est un facteur de première imponance :

"La perméabilité du sol d'un bassin est la caractéristique la plus imponante d'un sol vis-à-vis du
ruissellement; elle est difficile à chiffrer pour les raisons suivantes: les bassins naturels sont
presque toujours plus ou moins hétérogènes. Si un petit bassin est homogène. il risque de ne
pas être représentatif."

En outre, ce qui impone ce n'est pas la perméabilité des différents types de sols mesurée en
laboratoire, sur des échantillons plus ou moins remaniés. mais la perméabilité "in situ" dans les
conditions du début de l':;lverse.



Sur l'échantillon de bassin-versant, celle-ci a été appréciée de la manière suivante:

La méthode la plus simple pour classer les pennéabilités a consisté à utiliser les courbes qui,
pour un bassin, définissent l'apparition de l'écoulement en fonction de la hauteur de
précipitation et de l'indice d'humidité. On a pris, pour celui-ci, une fonne extrêmement simple:
l'écart de temps en jours à la pluie p;écédente, supérieure à une limite donnée, 5 mm par
exemple.

Pour un bassin sur lequel aucune mesure n'a été faite il est difficile de se prononcer sinon
subjectivement à partir de:

- la carte pédologique,
- carte d'occupation des sols si elle existe,
- ce que l'on connait de la région avec la topographie.

Devant ce point d'écueil et à la demande du CIEH, l'ORSTOM a décidé en 1976 de mettre en
oeuvre une méthode plus fiable pour étudier les caractéristiques hydrodynamiques des sols
fondée sur l'utilisation du simulateur de pluie. ~

II • LE DISPOSITIF EXPERIMENTAL

L'ensemble du dispositif peut être décomposé en trois parties:

1) Le systèmt d'aspersion;

L'originalité principale de l'appareil utilisé ici, par rapport aux modèles antérieurs utilisés
aux Etats-Unis (type SWANSON, 1965; BERTRAND et PARR, 1960; ou encore DIXON
et PETERSON, 1964) est la possibilité de régler l'intensité de la pluie sans interruption de
celle-ci, de manière progressive et continue, dans une gamme d'intensités définie par le
rapport des engrenages utilisés. Dans notre cas, la plage d'intensités varie de 25 à 120
mm/h.

Le principe repose sur la variation de l'angle de balancement du gicleur, qui est animé d'un
mouvement pendulaire par l'intennédiaire d'un moteur "Hybride" pas à pas piloté par un
microprocesseur. Ainsi, on augmente ou diminue la quantité d'eau reçue par la parcelle, la
surface mouillée au sol variant en sens inverse. La quantité d'eau consommée reste
oonstante, car on travaille toujours avec la même pression.



2) La parcelle de mesure :

Celle-ci est matérialisée par un cadre métallique de un m2, enfoncé dans le sol de cinq cm
environ. Sur la face aval du cadre une série de trous pennet l'écoulement des eaux de
ruissellement dans un canal collecteur.

3) Le dispositif d'enregistrement :

Constitué d'un limnigraphe de laboratoire à mouvement de rotation rapide: 1 h 30 environ,
il autorise une précision de l'ordre de 10 secondes en temps et de 1/10 millimètre en hauteur
de lame ruisselée. Ce limnigraphe est monté sur la cuve réceptrice des eaux de ruissellement,
reliée à la parcelle par un tuyau d'amenée.

III - LA METHODE A L'ECHELLE DE LA PARCELLE

3.1. Intérêts et objectifs des études sous pluie simulée

La mesure des paramètres influant sur les pénomènes de ruissellement, infJJtration et érosion, se
heurtait jusqu'à présent à plusieurs problèmes:

1) En conditions naturelles, l'hydrologue ne possède pas la maîtrise de l'évènement pluvieux,
ce qui l'astreint à des périodes d'observations relativement longues (trois années ou plus),
s'il veut mesurer des averses exceptionnelles. La maîtrise des caractéristiques des averses
(hauteur, intensités, durée) et la diminution de la longueur des études sont résolues en partie
grâce au mini simulateur (une campagne de simulation de pluie dure de un à deux mois).

2) Par ailleurs, il est difficile, voire impossible, à l'échelle du bassin versant, de détenniner
comment les différentes zones du bassin participent à la génèse des crues. L'apport du mini­
simulateur, est là aussi très important, puisque de maniement aisé, il pennet dans des délais
relativement courts, de tester le comportement vis à vis des précipitations des différents
types de sols, états de surface, types d'occupation des sols (culture, jachère, végétation
naturelle, etc.), et cela, selon les degrés d'humectation du sol que l'on a prédétenninés.

Les objectifs principaux du programme simulation de pluie sont:

- l'analyse fine des facteurs conditionnels du ruissellement et de l'infiltration,
,

L...k\~ - l'étude de la génèse des crues et la détermination des crues de fréquence rare (crue tJON
décennale),

- une meilleure utilisation des modèles mathématiques qui nécessitent souvent un calage su~ OK
des valeurs observées in situ, -VI

- l'étude du rôle joué par les différents états de surface, pratiques culturales, etc, afin * é1l<
d'améliorer l'efficacité des pluies pour les réserves en eau des plantes,

- l'étude de l'érodibilité des sols. Bien que l'on ne puisse pas parler d'érosion à l'échelle de la Ni) N
parcelle de un m2 (effet de pente inexistant). VALENTIN (1981) propose le terme de
susceptibles d'être transportées".

On peut classer les sols selon ce dernier critère.
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Fig.2 PRINCIPE DE REGLAGE DES INTENSITES DE PLUIE

De nombreux essais ont permis de choisir un gicleur calibré, une hauteur et une pression
d'utilisation tels que les gouttes de pluie produites par l'appareil aient sensiblement la même
taille et la même énergie cinétique que celles des gouttes de pluie naturelle (ASSELINE et
VALENTIN, 1978) cf. wmhigues. L'ensemble du dispositif est alimenté en eau et électricité
par mot<rpompes et batterie 12 V.
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PARCELLE DE MESURE

DISPOSITIF D'ENREGISTREMENT

MALLETTE DE PROGRAMMATION

SYSTEME D'ASPERSION

VUE GENERALE DU DISPOSITif



3.2. La méthodologie ~~r rJ~

La méthodologie consiste à mesurer sur des groupements de trois parcelles de 1 m2 chacune,
représentatives des milieux étudiés (type de sol, état de surface, de couven végétal, etc.) la lame
ruisselée (ou infiltrée, par différence avec la hauteur d'eau précipitée) au cours d'une averse, ou
d'une série d'averses, dont on maîtrise les caractéristiques (hauteur, durée, intensité, intervalle
de temps entre deux averses).

On définit les caractéristiques des averses à simuler et leur succession à panir de l'analyse des
données pluviographiques et pluviométriques des postes longue durée de la zone étudiée et ceci
consùtue la base du protocole expérimental.

Sont également suivies la dynamique d'humectation des sols ainsi que celle de ressuyage et de
déssèchement par des mesures de profIls d'humidité à la sonde à neutrons avant et après chaque
averse O'évaporation étant considérée négligeable au cours de l'averse).

Des prélèvements d'eau effectués sur chaque volume ruisselé pour mesurer la turbidité, et laa
collecte dufarri~à l'exutoire de la parcelle permettent de quantifier la détachabilité.

3.3. Les protocoles de simulation de pluie

L'établissement du protocole de pluies consiste à définir la chronologie des différentes averses
avec leurs caractéristiques, de façon à se rapprocher d'une sitüation naturelle pré-définie, en
apportant lé maximum d'enseignements dans un temps relativement wurt. Il n'c~l bitn sur pas
possible de faire varier en continu les intensités comme c'est le cas pour les pluies naturelles;
nous définirons l'averse par une ou plusieurs séquences d'intensités, sans interruption de la
~.

Le protocole d'averses pourra également componer des averses à intensité constante, qui
serviront à vérifier les "temps d'installation" du régime permanent de ruissellemenL
Les temps d'arrêt (ou de ressuyage) entre deux averses pourront varier de quelques dizaines de
minutes à plusieurs heures, de manière à tester différents états d'humectation du sol.

3.4. Les mesures - Les paramètres définis

Les mesures de terrain se divisent en deux groupes;

- l'eau à la surface du sol; pluie-ruissellement-érosion,
- l'eau dans le sol; suivi des profils hydriques.

3.4.1. Mesure de la pluie

La procédure habituelle consiste à placer sur la parcelle de mesure un bac en tôle de un m2

(ruissellement 100 %), sur lequel on procède au réglage des intensités de pluie. A condition de
conserver pour chaque manipulation et chaque répétition la même hauteur du gicleur et le même
centrage de l'appareil sur la parcelle, on peut considérer que les réglages initiaux sont valides, la
tidélité de l'appareil étant vérifiée.

3.4.2. Mesure du ruissellement

L'exutoire "naturel" est la bordure aval de la parcelle. La mesure se fait environ un mètre plus
loin dans la cuve réceptrice placée dans une fosse, ceci afin d'éviter le phénomène de drainage à
l'aval de la parcelle. Nous négligerons le temps de transfen de la partie amont de la parcelle à la
cuve. Cette approximation est acceptable étant donné les faibles distances en cause.
L'enregistrement obtenu sur le limnigraphe de laboratoire permet de tracer "l'hydrogramme de
la crue" sur la parcelle.



3.4.3. Les paramètres définis

La réaction d'une parcelle à une averse donnée est connue par l'analyse de l'hydrogramme de
ruissellement pour l'averse considérée. A. LAFFORGUE (1977) a analysé l'hydrogramme­
type (fig.4). Il ressort de cette étude que le processus de ruissellement peut se décomposer
chronologiquement en quatre phases:

PHASE REGIME REGIME VIDANGE DE LA

D'IMBIBITION TRANSITOIRE PERMANENT PARCELLE

l el R

l(t)=t

f:;:çr
r~ (1 u)

R 1 1-----1-----~~~L..---_Œ"""""~-_:

o
0+-''''''''''''"--....

1 P Il 1 s lm Il

Fig.4 - RUISSELLEMENT SOUS INTENSITE
D'AVERSE CONSTANTE

(D'APRES A.LAFFORGUE)

- Du début de l'averse au temps ti on n'observe aucun ruissellement: c'est la phase
d'imbibition. Durant cette période l'infiltration est d'abord totale, l'intensité potentielle
d'infiltration est en tout point supérieure à l'intensité de la pluie; puis la capacité d'infiltration
diminue à mesure que le sol s'humecte, les dépressions de surface se remplissent.

- Au temps ti les flaques débordent. le ruisselement apparaît à l'exutoire. L'hydrogramme prend
la fonne d'un S allongé, l'intensité de ruissellement augmente, donc l'intensité d'infiltration
diminue. C'est la phase de régime transitoire,

- A partir du temps trn, s'établit un palier de ruissellement dont l'intensité a atteint un maximum,
l'infiltration est alors minimale.

....... ---
Il s'est établi un régime permanent. A chaque changement d'intensité ce régime cesse, les
intensités de ruissellement et d'infiltration varient jusqu'à trouver une nouvelle situation
d'équilibre.

- Au temps tu (fin de la pluie) le ruissellement décroît rapidement pour s'annuler au temps û.
C'est la phase de vidange de la parcelle. La quantité d'eau écoulée pendant cette dernière
phase est la détention superficielle récupérable Dr.



A chacune de ces phases correspond une équation du bilan entre les grandeurs mesurées à un
instant (t) donné. Notations utilisées:

P
Lr
li
5
Dm
Dr
1
R
F
Rx
Fn
Int
ri
on
tu
tf
tp

.
's
Wf

hauteur de la pluie
lame ruisselée
lame infiltrée
lame stockée en surface
détention superficielle mobilisable
détention superficielle récupérable
intensité de la pluie
intensité de ruissellement
intensité d'inf1ltration
intensité maximale du ruissellement
intensité minimale d'infiltration
hauteur de précipitation interceptée par la végétation
temps d'apparition du ruisselleIi'lent
temps d'installation du régime pennanent
temps de fin de la pluie
temps de fin du ruissellement
(time of pounding) instant où la capacité d'infiltration
est localement inférieure à l'intensité de la pluie.
temps de submersion
lame d'eau infiltrée entre les temps tu et tf

mm
mm
mm
mm
mm
mm
mmIh
mmIh
mmIh
mmIh
mmIh

mn
mn
mn
mn

- Pour la totalité de la pluie l'éQuation s'écrit:

Pu(t) - Lr(t) - Li(t) - Dm(t) - 5(t) =0

- Pendant la phase d'imbibition:

(1)

Ona: Lr(t) =0 Dm(t) =0

Pu(t) - Li(t) - 5(t) =0 (2)

- En régime transitoire:

En dérivant l'équation (1), on obtient:

dOm ds
1- R(t) - F(t) -

dt dt

- En régime permanent:

= 0 (3)

R(t) = Rx

1 - Rx - Fn =0

F(t) =Fn
dOm

dt
= 0

ds

dt

(4)

= 0



- En phase de vidange:

Pu(t) =0

Lr(tf) - Lr(tu) = Dm(tu) + S(tu) - S(tf) + Li(tu) - Li(tf) (5)

Si on appelle Dr (détention superficielle récupérable), la lame d'eau que l'on récupère après
l'arrêt de la pluie et LLf celle qui s'infiltre, on peut écrire :

Dr = Dm + S(tf) - wf (6)

TI nous reste à définir un autre paramètre : l'indice d'humectation des sols, que l'on fait varier
tout au long de l'expérimentation. Celui-ci est représenté par un indice d'antécédence des pluies
(IK) de type KOHLER (CASENAVE, 1982) qui peut être formulé ainsi:

Où : IKn = indice d'humectation immédiatement avant l'averse (n)

Pn-} = hauteur de l'averse précédant l'averse considérée

= temps séparant la fin de l'averse de rang (n-1) du début de l'averse considérée
(t) est exprimé en jours et fractions de jours

oc = coefficient de calage, pris égal à 0,5 (valeur prise par tous les utilisateurs sur
l'ensemble des bassins testés au simulateur).

L'indice IK ainsi défini est différent de l'indice API de KOHLER et LINSLEY en ce sens que,
au lieu de calculer l'indice pas à pas par itération sur les jours comme pour l'indice API (non
différenciation des averses successives au cours d'une même journée), l'indice IK est calculé
en continu au début de chaque averse par itération sur les averses et même pour la reconstitution
de crues complexes à partir d'un hyétogramme lui aussi complexe, IK est recalculé au début de
chaque averse individualisée.

3.5. Etude de l'infiltration

3.5.1. Les paramètres hydrodynamiques du so]

Les tUAiciens du sol considèrent le ruissellement comme le "résidu de l'infiltration"
(VA UD, 1985). Sa genèse, son développement, ne peuvent être abordés sans la
connaissance des mécanismes de l'infiltration liés aux caractéristiques du sol. L'infiltration peut
être définie comme l'ensemble des processus suivants (MOREL-SEYTOUX, 1981).

- La pénétration de l'eau dans le sol à travers sa surface.

- Le stockage et les mouvements de l'eau dans le sol.

Elle caractérise donc la cinétique d'un fluide dans un espace à trois dimensions faisant
intervenir trois phases: l'eau, l'air et le sol.



Par simplification, on ne considère que le mouvement sur sa principale direction: verticale et
que les principales forces mises en jeu: la gravité et les forces capillaires. "Entre deux fluides
en contact ou un fluide au contact d'un solide, il existe une énergie superficielle engendrée par
la différence entre la force d'attraction des molécules vers l'intérieur de chaque phase et la force
d'attraction des molécules à travers la surface de contact. Cette énergie superficielle se
manifeste par une tension superficielle définie par la quantité de travail nécessaire pour séparer
l'unité de surface des deux substances" (DE MARSn..Y, 1981).

L'infiltration est classiql!ement décrite par trois paramètres:

- L'intensité d'infiltration f(t) qui est définie comme un flux d'eau traversant une unité de
surface de sol, elle est fonction de la conductivité hydraulique du sol et de son gradient
hydraulique et a pour unité celle d'une vitesse (LT-l). Elle décroît assymptotiquement avec
le temps (HILLEL, 1974).

- La capacité d'infiltration, qui a également comme unité celle d'une vitesse (LT-l) est
suivant HORTON (1933), la vitesse maximale d'infiltration avec laquelle un sol donné
sous des conditions données absorbe la pluie au fur et à mesure qu'elle tombe. Le mot
"capacité" se référant plutôt à un volume qu'à une vitesse les auteurs modernes
(RICHARDS, 1965) lui préfèrent le terme de perméabilité. Lorsque cette capacité
d'infiltration atteint un minimum, on la considère comme voisine de la conductivité
hydraulique à saturation du sol dans les conditions naturelles (CHllnS, 1969).

- La hauteur d'eau infiltrée Li(t) exprimée en mm, c'est 1~ cumul de la lame d'eau entrée dans
le sol à l'instant 1. Lorsque l'intensité de la pluie est plus petite que la capacilé d'infiltration
ou durant les arrêts de la pluie, l'eau gravifique descend le long du profil et la surface se
dessèche. Cette dessication de surface engendre une circulation ascendante sous l'effet des
forces capillaires, renforcées par la succion des racines des végétaux et de l'évaporation.
Suivant que l'on assèche ou que l'on humidifie le sol, la pression capillaire présente des
phénomènes d'hystérésis ; la forme que prennent les interfaces à une saturation donnée
n'est pas la même suivant que l'on imbibe un sol sec ou que l'on draine un sol humide
(VACHAUD et THONY, 1971 ; MUALEM, 1974; PARLANGE, 1976; VAUCLIN,
1982).

3.5.2. Interprétation des obseIVations

La théorie classique de l'infiltration et du ruissellement suggère que le ruissellement n'apparaît
que lorsque l'une des deux conditions suivantes est remplie:

- l'intensité de la pluie est supérieure à la capacité d'infiltration du sol "HORTON overland
flow".

- l'état de saturation du sol est tel que la nappe affleure la surface "satured overland flow". Il
peut s'agir de la nappe elle-même ou d'accumulation d'eau dans un horizon imperméable peu
profond du sol. .

Dans le cas simple de la première hypothèse, RUBIN (1966) définit trois formes d'infiltration:

- infiltration sans submersjon : l'intensité de la pluie n'est pas suffisante pour créer un
ruissellement, la totalité de l'eau précipitée s'infiltre;

- infiltration précédant la submersion: l'intensité de la pluie est suffisante pour créer des flaques
pluviales à la surface du sol, mais celles-ci n'apparaissent que progressivement: c'est "la
pluie d'imbibition" ;

- infiltration avec submersion: des flaques pluviales se forment à la surface du sol et le
ruissellement a lieu mais une partie de l'eau précipitée continue à s'infiltrer.



Si l'averse est assez intense et assez longue, l'infiltration "avec submersion" suit l'inflltration
"présubmergeante", une phase transitoire sépare les deux.

HU J .EL (1974) donne le schéma suivant pour décrire cet ensemble de phénomènes.
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Fig.5 INFILTRATION: variation de le lame infiltrée et de l'intensité d'infiltration

en fonction du templ HILLEL (197.)

3.6 Etude des paramètres du ruissellement

L'analyse de l'hydrogramme enregistré à l'exutoire de la parcelle permet l'étude des différentes
phases du bilan d'eau à la surface du sol.

Ainsi peut on étudier, pour divers états d'humectation du sol et de types d'occupation, les
paramètres caractéristiques de l'écoulement tels que:

- la pluie d'imbibition (Pi) ;

- l'intensité maximale de ruissellement (Rx) détenninée graphiquement sur l'hydrogranune,
à laquelle correspond une intensité minimale d'infiltration (Fn) en fonction de l'intensité de
la pluie.



3.6.1 Etude de la pluie d'imbibition

Les facteurs principaux communément retenus, agissant sur la pluie d'imbibition sont: l'état
d'humectation du sol, les différents états de surface et de la végétation et l'intensité de la pluie.

Nous allons étudier les deux premiers facteurs à partir d'une étude menée au Cameroun. fig.6

Divers états de surface et de la végétation ont é~ testés :

- sol nu après labour manuel
- couven végétal peu dense (<30% de recouvrement au sol)
- couven végétal dense (>30% de recouvrement au sol)
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Fig.6 RELATION PLUIE D'IMBIBITION·INDICE IK

Trois enseignements peuvent être tirés de la lecture de ces graphes :

1) Le peu d'effet, au moins sur la pluie d'imbibition et le coefficient de ruissellement, d'un
couvert végétal faible à moyen «30%) par rapport au sol nu. Ceci est vérifié sur les
parcelles P4 et P5 dont les résultats, sous ces conditions, sont assez proches de ceux de la
parcelle P6 sur sol nu. •

2) Un couvert dense, de l'ordre de 80%, a une influence cenaine sur la pluie d'imbibition, mais
moindre que le travail du sol.

3) la valeur de la pluie d'imbibition est dans tous les cas très liée à l'indice (IK) d'antécédence
des pluies. Elle décroît en fonction de IK suivant une branche d'hyperbole dont la courbure
dépend de l'état de surface et l'asymptote de l'état de la végétation.

Remargue:

Nous avons vu qu'à l'échelle de la parcelle le temps de transfert peut-être compté pour
négligeable. La pluie d'imbibition peut-être alors assimilée à la notion de "précipitation limite de
ruissellement".

3,6.2 Etude de l'intensité limite de ruissellement

Nous avons défini précédemment la variable (Rx) comme étant l'intensité maximale de
ruissellement. Celle-ci est déterminée graphiquement, le régime pennanent de ruissellement
étant atteint



La détennination des intensités limites de ruissellement se fait à panir des graphes (Rx, 1),
établis pour chaque site d'étude. fig. 7.
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Fig.7 RELATION INTENSITE MAXIMALE DE RUISSELLEMENT-INTENSITE DE LA ,PLUIE

On remarque que pour chaque parcelle les points représentant les couples (Rx, 1) peuvent être
compris entre deux droites parallèles, dont les intersections avec l'axe des abscisses détenninent
les valeurs D...I et D...2, telles que 0 ~ n. 1 < 1L2, qui représentent:

D...1 : intensité limite au-dessous de laQuelle la parcelle ne ruisselle jamais

ll.2 : intensité limite au-dessus de lagueUe la parcelle ruisselle toujours.

(Dans la mesure où Rx représente l'intensité maximum en régime permanent, ce qu~ nous
supposerons vérifié).

Ces deux données sont très intéressantes, D...2 permet en particulier une approche de la "pluie
utile", définie par ROCHE (1963) comme étant: "la panie de l'averse ayant pu raisonnablement
donner lieu à du ruissellement".

IV - LE MODELE "PLUIE-LAME RUISSELEE" SUR PARCELLE

4.1 Le m9dèle "pluie-lame ruisselée" surpar~

Le modèle généralement retenu est de type simple, à régression linéaire multiple. Sa mise au
point compone généralement trois étapes:

- homogénéisation des données observées sur les x parcelles d'un site.
- test de signification des coefficients de régression.
- expression sous forme de fonction linéaire de la lame ruisselée en fonction des variables les

plus significatives pour chacun des sites.

Les variables explicatives de la lame ruisselée peuvent varier en fonction du type de sol, des
états de la surface etc.... Nous retiendrons principalement:

- La pluie totale: P
- L'indice des pluies antérieures: IK
- L'indice de couven végétal: cv

Ainsi seront déterminées des fonctions de production du ruissellement sur chaque site. Ces
fonctions sont de la forme:

Lr = aP + b IK + c cv + d

dans lesquelles a, b, c, d sont des paramètres sans dimension.



v - TRANSFERT DES RESULTATS DE LA PARCELLE AU BASSIN

5.1 La cartographie du bassin

Lors de l'aménagement d'un bassin versant représentatif, l'objectif principal est l'étude fine des
mécanismes de l'infiltration et du ruissellement, plus généralement du cycle de l'eau.

L'hydrogramme global de crue, déduit du limnigramme enregistré à l'exutoire du bassin permet
de connaître les apports en eaux de ruissellement à la station de mesure et d'étudier les
caractéristiques de fonne des crues.

Les résultats sur mini-parcelles sous pluie simulée ont pennis l'analyse des caractéristiques
hydrodynamiques des différents types de sols rencontrés sur les bassins et de connaître les
apports en eaux de ruissellement de chaque aire contributive.

La base de la méthode de transfert des résultats obtenus sur parcelles repose sur une
cartographie thématique du bassin sur lequel on veut étendre ces résultats. Cette méthodologie
cartographique a été mise au point par les pédologues de l'ORSTOM, en particulier
J.COLLINET et C. VALENTIN (1979 a.b - 1981) C. VALENTIN (1981 - 1982 - 1983 ­
1985), pour répondre en particulier aux besoins des hydrologues.

Cette cartographie thématique est maintenant assez connue et répond à des critères bien défmis
pour sa mise en oeuvre. Selon la région climatique dans laquelle est situé le bassin à étudier, les
composantes du milieu à prendre en compte seront différentes.

Ainsi, ressort-il des travaux antérieurs menés sous pluies simulées que dans la région
climatique concernée (sahelienne), la cartographie des sols du bassin devra être basée
principalement sur le type d'occupation des terres et les différents états de surface, ce tenne
regroupant deux composantes principales:

- les organisations pédologiques superficielles,
- le couvert végétal.

Les organisations pédologiques internes n'influencent que très peu le ruissellement sur ces
sols. La dimension des surfaces prises en compte lors des descriptions de ce type varie avec le
milieu étudié. D'une manière générale le "point d'observation" est défini par le champ de
vision. Or même à cette échelle, il est fréquent que les états de surface soient hétérogènes, aussi
définit-on des "surfaces élémentaires", constituées d'unités homogènes, dont le componement
serait unifonne sous pluie simulée.

VALENTIN a dressé un premier "check-list" des descripteurs de ces surfaces élémentaires:

Pour les organisations pédologiques superficielles on retiendra :

- la litière, (en savane on inclue dans cette rubrique les éventuels chevelus racinaires
affleuran ts),

- l'activité faunique: termitières, turicules de vers. etc..
- le micro-relief (buttes, billons... ),
- les indices de migration des constituants (érosion hydrique, dépôts éoliens...),
- le micro-horizon, caractérisé par : couleur, humidité, continuité, taille des constituants des

organisations pelliculaires.

Le couven végétal sera décrit par :

- le couven arboré: densité, pourcentage de recouvrement...
- le tapis herbacé (mêmes critères)
- la végétation de surface: mousses, lichens, jeunes pousses...
- les résidus végétaux: restes de végétation naturelle, ou de cultures.

1,3



5.2 Du ml au ~- De la parcelle au bassin -

La méthode de transposition des résultats de la parcelle au bassin se fait en deux étapes:

- Détennination d'une fonction de production du bassin. Elle résulte de la somme pondérée des
fonctions de production de chaque unité cartographique (représentées par un site de
simulation) et est du type :

Lib =aLfJ + bLr2·· + xLrn

a. b•...x représentent les fractions de superficies occupées par les unités 1. 2•...n.

[

- Détennination d'une fonction de calage. A l'échelle de la parcelle. un certain nombre de

l paramètres ne sont pas pris en considération et ceci implique le passage par une fonction de
calage des lames ruisselées calculées sur les lames ruisselées observées.

Cette fonction de calage représente en particulier les paramètres non pris en compte suivants:

- l'effet de pente quasi-inexistant à l'échelle de la parcelle.

- l'état physionomique de la végétation: sèche pendant les expérimentations sous pluie simulée.
active en saison des pluies pendant le suivi du bassin versant.

- la répartition spatiale des sols représentés par les parcelles. par rapport au réseau de drainage.
Les ~<:iUX qüi ruissellent cn amont peuvent s'infilLrer à l'aval. ou inversement. de l'eau infiltnSe
dans une unité située en amont. peut après un cheminement hypodermique participer au
ruissellement sur une unité de sol en aval.

- l'hétérogénéité spatiale de l'averse sur le bassin. En effet. on utilise comme variable d'entrée
du modèle la pluie moyenne sur le bassin. le but à atteindre étant entre autres d'utiliser la
pluviométrie à un poste de référence. pas forcément situé sur le bassin étudié. mais à
proximité.

La fonction de calage du bassin est la droite moyenne entre les droites de régression

5.3 Application de la méthode au cas d'un bassin versant du Nord-Cameroun.

La cartographie de ce bassin fait ressortir six unités homogènes du point de vue du
ruissellement. (cf. carte fig.8).

Sur l'une de ces unités (S VII) il a été impossible d'établir une relation pluie-lame ruisselée sous
simulation de pluie. le ruissellement étant toujours nul. Ce phénomène a été identique en
conditions naturelles durant les deux saisons des pluies que nous avons suivies. En
conséquence. dans la fonction de production globale du bassin. cene unité n'apparaîtra pas.

Les fonction de production des cinq "unités participatives" sont:

Lr2 = 0.758 Pu + 0.146 IK - 0.207 cv - 4.57

Lr3 =0,575 Pu + 0.264 JK - 17.0

Lr4 =0,403 Pu + 0.139 JK - 0.230 cv - 6.13

Lrs = 0,583 Pu + 0,205 IK - 0,135 cv - 8.17

Lr6 = 0,661 Pu + 0,197 IK - 0.292 cv - 5,47
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Ces unités, homogènes vis à vis du ruissellement, représentent respectivement en pourcentage
de la superficie globale du bassin :

Unité 2: 30%
Unité 3: 31%
Unité 4: 11%

Unité 5: 16%
Unité 6: 5%
Unité 7: 7

La fonction de production globale du bassin s'écrit donc:

Lrb =0,30 LI'2 + 0,31 Ll'J + 0,11 Lr4 + 0,16 LrS + 0,05 Lr6 + 0,07 Lr7

Les résultats de la reconstitution des lames ruisselées observées pendant les campagnes 1984­
1985 sont présentés dans le tableau ci-après:

La fonction de calage sur le bassin est:

Lro =1,16 Lrc - 0,691 r2 =0,96

Cette relation est représentée graphiquement sur la figure N°9.
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Fig.9· ev 1 MOUOA FONCTION DE CALAGE

VI - VALIDITE DU MODELE SIMULATEUR

Pour vérifier la validité du modèle, on peut procéder de deux manières :

1) Si l'on a réservé une partie de l'échantillon de lames ruisselées observées lors du calage
du modèle, on teste le modèle sur cette panie de l'échantillon.

2) Si l'ensemble de la population de l'échantillon a été utilisé pour caler le modèle, (c'est
notre cas), on va générer une chronique de lames ruisselées sur le bassin à partir d'une
série pluviométrique observée à un poste de référence voisin du bassin étudié.



Nous avons vu que le modèle simulateur compone deux étapes:

1) Déternùnation des valeurs des variables d'entrée de la fonction de production: Pu, IK, cv

2) Application de la fonction de calage aux lames ruisselées calculées à l'étape précédente :

La première étape consiste à chercher le coefficient d'abattement à appliquer à la pluie
journalière du poste de,référence choisi pour passer à la pluie moyenne sur le bassin.

On calcule ensuite les valeurs de l'indice des pr6cipitations antmeures IK, en considérant par
exemple que les pluies surviennent à 12 h, donc 24 heures séparent l'averse n de l'averse n+ 1
tombée le lendemain.

L'indice de recouvrement au sol de la végétation a été déterminée, dans notre cas, en
considérant une valeur moyenne mensuelle, valable pour toute la chronique, à partir des
observations des deux années de mesure.

Les variables ainsi définies, le modèle a pu être appliqué. Les résultats sont représentés sur
la figure 10, où les couples pluies-lames ruisselées ont été reponés, ainsi que les lames
ruisselées observées.
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Fig.tO. B.V. MOUOA 1 LAMES RUISSELEES RECONSTITUEES

On pourra, à partir de cette chronique de lames ruisselées reconstituées, ajuster l'échantillon des
lames ruisselées maximales annuelles et celui des lames ruisselées annuelles à une série de lois
statistiques. afin de détenniner les valeurs de récurrence annuelle et décennale nécessaires dans
tous les projets d'aménagement.
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ANNEXE 2

L'HUMIDIMETRE A NEUTRONS



1. GENERALITES

La sonde SOLO est destinée à mesurer l'humidité des sols. Le procédé mis en oeuvre

utilise le ralentissement des neutrons rapides par les atomes d'hydrogène des molécules

d'eau. L'application de ce procédé n'est pas très récent, divers modèles d'humidimètre

l'utilisent déjà depuis plusieurs années, mais la sonde SOLO étudiée au Commissariat à

l'Energie Atomique est originale par :

- l'emploi d'un détecteur ayant une grande efficacité, ce qui permet d'utiliser une source

de neutrons de faible activité (l0 milli-curie) qui ne nécessite aucune protection

biologique particulière.

Sa grande simplicité et sa grande commodité d'utilisation qui proviennent de

l'application des plus récents progrès de la technologie électronique.

2. PRINCIPE

La détermination du taux d'humidité du sol par un humidimètre à neutrons* utilise le

phénomène de la "diffusion élastique" des neutrons, qui peut être brièvement décrit ici de

la façon suivante: lorsqu'un neutron de grande énergie est émis dans le sol par la source

incluse dans la sonde (il s'agit d'une source radioactive constitute d'un mélange

d'Americium et de Beryllium) il se propage en perdant peu à peu son énergie. Ce

ralentissement est causé par les chocs sU:Jits avec les noyaux des atomes constituant le

sol. Le' neutron parvient de cette façon à 1énergie correspondant à l'agitation thermique:

on dit qu'il est "thermalisé". Au cours du processus de ralentissement, la distance

parcourue en moyenne par un neutron animé au départ d'une énergie donnée, dépend de

la masse des noyaux atomiques qu'il rencontre. Ceux qui contribuent le plus efficacement

à la thermalisation sont les noyaux de même masse que lui, c'est-à-dire, les noyaux

d'hydrogène.

Or, dans le sol, l'hydrogène est essentiellement présent sous forme d'H20 : on comprend

donc que l'on puisse déterminer le taux d'humidité en mesurant le flux** de neutrons

thermalisés à proximité d'une source de neutrons de forte énergie.

* Particule nucléaire élémentaire dépourvue de charge électrique.

** Nombre de neutrons traversant l'unité de surface par unité de temps.



Dans la pratique, cependant, les choses ne sont pas aussi simples:

- D'une pan, en effet, le sol possède une cenaine teneur en eau de constitution, liée à la

présence d'argile ou de matières organiques. Cette eau a, bien sûr, le même pouvoir

ralentisseur que l'eau libre.

- D'autre part, cenains corps absorbent les neutrons, et leur présence dans le sol, même

en très petite quantité, entraîne, pour une même teneur en eau, une baisse du flux de

neutrons thenniques.

On se prémunit contre ces deux sources d'erreurs en effectuant un étalonnage préalable

è'J milieu.

3. DESCRIPTION

L'ensemble SOLO 20 comprend les élément suivants :

- Une sonde à neutrons contenant le détecteur et une source d'Am-Be, destinée à être

introduite dans le sol, contenue dans un boitier de protection qui compone:

Un mesureur de cote à friction avec affichage,

Un dispositif de verrouillage automatique de la sonde dans le boîtier,

Une protection mécanique et biologique constituée par un cylindre de polyéthylène

qui permet d'effectuer des mesures de contrôle et autorise l'utilisation de source

d'une activité de 40 mCi.

- Un câble coaxial solidaire de la sonde par une extrémité, l'autre étant équipée d'un

connecteur haute tension à encliquetage.

- Un boîtier en acier inox peint abritant les circuits électroniques et la batterie

d'accumulateurs.



Les accessoires suivants sont fournis avec l'ensemble SOLO 20 :

. Un réflecteur neutronique pennettant d'effectuer des mesures à proximité de la surface,

. Une sangle de manutention,

- Une sacoche de portage,

- Un chargeur de batterie.

Ces éléments constituent la version de base.

3.1. Sonde à neutrons

3.1.1. Source de neutorns

La source de neutrons, du type SNA 2 (fournisseur : Service des Radioéléments

Artificiels du CEA), est constituée d'un mélange Americium-Beryllium. Ayant la fonne

d'un tore de section rectangulaire, elle encercle le détecteur dans le plan médian de sa

zone active.

L'activité de la source est de 10 mCi ou sur option 40 mCi.

3.1.2. Détecteur

La détection des neutrons thenniques est effectuée par un tube compteur à Hélium 3 du

type 9319 Texlium ou équivalent Ses principales caractéristiques sont:

Diamètre

Longueur active

Longueru totale

Pression de remplissage

25,4 mm (lpouce),

150 mm (6 pouces),

225 mm (9 pouces),

4 atmosphères.

3.1.3. Corps de sonde et câble

La source et le détecteur son inclus dans un tube cylindrique étanche de 300 mm de

longueur et 39 mm de diamètre. De ce tube part le câble coaxial qui appone au détecteur la

haute tension nécessaire et véhicule vers le boîtier d'électronique les impulsions de

tension représentatives de la détection des neutrons.

~f
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L'ensemble SOLO 20 est livré avec un câble de 5 m. On peut, à la demande, l'équiper

d'un câble d~ longueur différente (30 m. au maximum).

On rappelle que le démontage de la sonde et interdit.

3.2. Boîtier électronique

3.2.1. Le boîtier

Il est constitué de deux demi-coques en acier inox, réunies par un système de six

fixations en acier inoxydable. Chaque fixation est évidée pour pennettre l'accrochage du

boîtier de protection, ou le passage de la courroie de manutention dans le cas de

l'utilisation en version de base.

Le boîtier renferme le circuit électronique et la batterie d'accumulateurs. Sur la face

supérieure, on trouve:

- Trois embases de connecteurs à encliquetage:

une coaxiale, haute tension, sur laquelle on branche le câble de liaison avec la sonde,

une multicontacts, utilisée pour la sortie des résultats de comptage vers un système

d'impression,

une embase deux contacts, utilisée pour la recharge de la batterie ou l'alimentation

par batterie extérieure 12 volts.

- Un fusible de sécurité pour la batterie interne

- Trois leviers de commande:

un poussoir (à éontact fugitif) marqué "Marche" servant à déclencher l'exécution

d'une mesure,

un inverseur marqué "Long" permettant la sélection du temps de comptage coun ou

long,

un poussoir (à contact fugitif) marqué "Affichage" pour rappeler la visualisation de

la dernière mesure.



- Une lucarne munie d'un écran transparent derrière lequel sont visibles les afficheurs

électroluminescents.

Les dimensions externes du boîtier électronique sont 130 x 290 x 100 mm.

3.2.2. Le circuit électronique

Le circuit imprimé en verre époxy sur lequel sont rassemblés tous les éléments de

l'électronique est fixé dans l'une des deux demi-coques qui constituent le boîtier, l'autre

supportant la batterie.

3.2.3. La batterie d'accumulateurs

.La batterie de marque S.A.F.T., référence 120.212, comprend 10 éléments au Nickel­

Cadmium du type VR 4. Elle a une capacité de 4 Ah, sa tension nominale est 12 V. Les

qualités générales de ces éléments sont:

• étanchéité,

- insensibilité aux surcharges,

- fiabilité et durée de vie exceptionnelles,

- gamme de température de stockage allant de -40 à +50°C.

3.3. Boîtier de protection

Le boîtier de protection à un triple rôle:

- Faciliter la mesure de la cote de la sonde dans le tubage, grâce à un indicateur à friction

placé à la face supérieure,

- Simplifier l'introduction de la sonde dans le tubage. A sa partie inférieure, le boîtier de

protection s'emboîte sur le tubage et cette action efface automatiquement un dispositif

de maintien de la sonde,

- Assurer une protection mécanique et biologique supplémentaire de la sonde par un

cylindre de polyéthylène qui, en outre, permet d'effectuer des mesures de contrôle.

Cette protection pourrait autoriser éventuellement l'utilisation d'une source d'activité

plus élevée.



Ce boîtier est réalisé dans la même matière que le boîtier électronique. li est fait également

de deux demi-coques assemblées d'un côté par trois fixations, et de l'autre par deux

pièces mâles qui peuvent s'emboîter dans les fixations évidées du boîtier électronique. Un

blocage par vis pointeau rend alors solidaires les deux boîtiers. La poignée située à la

partie supérieure du boîtier de protection peut alors être utilisée pour la manutention de

l'ensemble.

Dans sa partie centrale, le fourreau de la sonde contient une pièce en matériau fortement

hydrogéné qui fait office de milieu de référence et de protection biologique.

Les dimensions externes du boîtier de protection sont: 380 x 95 x 95 mm.

3.4. Réflecteur neutroniQue

Il est constitué d'une caloue de sypsarène percée en son centre d'un trou pennettant le

passage du tubage. Il est muni de deux crochets en acier inoxydable. li doit être placé au

pied de la partie aérienne du tubage si l'on doit effectuer des mesures entre la surface du

sol et la cote -25 cm.

4. CARACTERISTIQUES

- Source Am-Be de 10 mCi, ne nécessitant aucune protection biologique.

- Détecteur à Hélium 3.

- Deux cycles de comptage possibles au choix de l'utilisateur:

Long (- 80 s) et Court (- 20 s).

- Visualisation du résultat de la mesure par trois digits plus une indication du

dépassement, sur des afficheurs à LED ("Light Emitting Diodes").

- L'étalonnage réalisé par le constructeur donne 1000 pour un comptage dans l'eau quel

que soit le cycle de comptage choisi (court ou long).

- Coefficient de température: variation relative de la mesure de 3.10-4;oc.



- Alimentation autonome par baneries au Cadmium-Nickel pennettant 2000 mesures en

cycles longs ou 6000 en cycles courts.

- il est possible d'alimenter l'appareil par une batterie externe de 12 V.

- L'ensemble est étanche au ruissellement, à condition que le connecteur HT du câble de

liaison avec la sonde soit en place (ou son bouchon), et que l'embase de la prise

multibroche soit fennée par son bouchon.

- La sonde est étanche sous 1 m d'eau.

- Il est recommandé que la température à l'intérieur du boîtier électronique n'excède pas

50°C. Une température plus élevée est nuisible à la batterie d'accumulateurs.

- Dimensions:

· boîtier électronique: 130 x 290 x 100 mm

· boîtier de protection: 380 x 95 x 95 mm

· encombrement hors-tout de la version complète: 380 x 240 x 95 mm.

- Poids de l'ensemble: inférieur à 7 kg.

S. FONCTIONNEMENT ET UTILISATION DE L'ENSEMBLE SOLO 20

5.1. Exécution d'une mesure

La partie inférieure du boîùer de protection étant emboîtée à la partie supérieure du

tubage, l'utilisateur descend la sonde dans le tubage. Pour ce faire, il met en position

intennédiaire le levier de l'indicateur de profondeur placé sous la poignée, et il fait défiler

le câble jusqu'à ce que la cote souhaitée, indiquée en centimètres sur le comtpe-tours, soit

atteinte; puis il repousse le levier en position de repos (blocage).

Agissant ensuite sur le levier de commande marqué "LONG" sur le boîtier électronique,

l'utilisateur choisit un temps de comptage court ou long suivant la précision recherchée

pour la mesure. Il manoeuvre ensuite le levier marqué "ON" ce qui déclenche l'exécution

d'une séquence de mesure qui compone:

- La mise en tension du détecteur qui prend environ six secondes,



- Le comptage des impulsions issues du détecteur pendant le temps choisi. Pendant le

déroulement du comptage, les points décimaux de l'affichage sont allumés,

- L'apparition du résultat sur l'affichage pendant trois secondes, à la suite de quoi

l'afficheur s'éteint.

Une séquence de 'mesure dure environ 20 ou 80 secondes suivant que l'on a choisi un

temps de comptage court ou long.

En agissant sur le poussoir à levier marqué "AFFICHAGE". l'utilisateur a la possibilité

de rappeler sur la visualisation le résultat de la dernière mesure effectuée. qui est

automatiquement mémorisé. Cette possibilité subsiste pendant au moins 24 heures après

la dernière mesure.

La persistance de la mémoire est obtenue parce que le circuit électronique est alimenté en

pennanence. La très faible consommation électrique du circuit (réalisé en technologie

"e MOS") en dehors des séquences de comptage et de visualisation de la mesure a

permis de concevoir un appareil qui est dépourvu d'un commutateur "Marche-Arrêt".

Cette simplification appone une aisance très appréciable dans l'utilisation de l'ensemble

SOLO 20.

5.2. Précision des mesures

L'utilisateur doit savoir que deux mesures successives effectuées à la même position

donneront toujours des résultats plus ou moins différents. Ceci est inhérent à la méthode

nucléaire utilisée, qui fait appel au comptage d'événements (détection des neutrons

thermiques) dont la réalisation est aléatoire. Par suite, l'erreur de mesure est aussi

aléatoire et doit être exprimée en tennes de probabilité: nombre de chances sur 100, par

exemple, pour qu'elle soit inférieure à telle valeur.

La théorie et l'expérience montrent que dans le domaine de la radioactivité, les résultats de

comptages obéissent à une loi de probabilité connue sous le nom de loi de Poisson.

Suivant cene loi, et comtpe tenu des conditions dans lesquelles sont réalisées les mesures

dans l'ensemble SOLO 20, on devra considérer, pour un résultat affiché N, que l'erreur

relative est inférieure à :

±
"JlON

pour un temps de comptage coun



ou
1

±
'J 40N

avec une probabilité de 68 %.

pour un temps de comptage long

Ou bien, on pourra admettre, si l'on préfère, que l'erreur relative a une probabilité de

95 % d'être inférieure à deux fois les valeurs ci-dessus.

Par exemple, pour un résultat affiché de 250, la vraie valeur se trouve, avec une proba­

bilité de 68 %, dans un intervalle de ± 1 = ± 2 % autour de 250 si le comptage

.J 2 500

est effectué en temps court, et de ± 1 = ± 1 % s'il est effectué en temps long.

.J 10000

Enfin il faut noter, si l'on effectue un certain nombre n de mesures au même point et dans

df'S ronditions de durée identiques, qt.:e l'on doi~ prendre pour valeur de la mesure, la

moyenne arithmétique des n résultats, et que l'erreur relative définie ci-dessus est à

diviser par .Jn.

6. PRATIQUE D'EMPLOI

6.1. Site de mesure

6.1.1. Choix

L'emplacement du tubage doit être représentatif du site à étudier (infiltration de l'eau,

évapotranspiration, ... ). On tiendra compte du microrelief, de la densité et de la

répartition du couven végétal, des voies d'accès.

6.1.2. Protection

L'opérateur doit absolument éviter de marcher ou de piétiner autour du tubage pendant les

mesures, sinon le lieu n'est plus représentatif.

Il est conseillé de placer quatre piquets autour du tube et de les relier par un fil métaIlique,

délimitant ainsi une zone d'exclusion de 40 cm de côté environ.

La végétation doit être protégée de toute meurtrissure.

tri
. .



6.2. Tubage

6.2.1. Choix du tubage

Le tubage devra avoir un diamètre extérieur de 45 mm pour respecter les conditions

d'étalonnage de la sonde.

Deux types de matériaux sont proposés:

- Aluminium AG3 (041-45 mm) qui représente le meilleur matériau, transparent aux

neutrons mais dont le prix est élevé,

- Plastique PVC (0 42-43-45 mm) qui représente le matériau de moindre coût, surtout

en version gaine téléphonique, mais qui absorbe 20 % du flux neutronique.

Le bout du tube doit être, soit muni d'un embout conique soudé, soit chanfreiné pour

permeLl.re une introduction sans accrochage de la paroi du sol. Il est recommandé que ie

fond du tube soit étanche quand il y a risque de remontée ùe nappe.

6.2.2. Forage du trou

A l'aide d'une tarière manuelle ou mécanique de diamètre 44-45 mm, on fore un trou

jusqu'à la profondeur d'investigation désirée.

L'opération est délicate, TI faut éviter toute excavation dans la paroi qui entraînerait par la

suite, soit un défaut de comptage en milieu non saturé, soit un excès en zone noyée.

La présence de cailloux est une cause de difficulté. La tarière, en forçant, a tendance à

agrandir le diamètre du trou; il est alors préférable de choisir un autre trou. Au cas où le

sol serait trop caillouteux, il n'existe pas d'autre solution que de creuser une fosse et de

reconstituer le sol autour du tube.

6.2.3. Pose du tubage

Le tubage est introduit en force dans le trou. On prend la précaution, lorsqu'il ne reste

plus qu'un mètre à enfoncer, de placer autour et contre le tube un tas de sol sec réduit en

poudre. Cette poudre pénètre entre la paroi du trou et le tube à la faveur des vibrations et

colmate les vides éventuels.



On dispose ainsi d'un tubage en contact étroit avec le sol, sans risque d'infiltration

préférentielle le long de la paroi du tube en cas de pluies ou d'inigations.

6.2.4. Hauteur aérienne du tubage

La partie aérienne du tubage doit être supérieure à 20 cm pour pennettre d'effecteur la

mesure à la cote -10 cm, sans ôter l'indicateur de profondeur. En effet, la longueur de la

sonde située au-dessus de la source est d'environ 30 cm.

6.2.5. Protection du tubage

Contre la pluie le tubage est coiffé d'un bouchon ou d'un capuchon.

6.3. Mesures

6.3.1. Climat

L'appareil ne doit pas être laissé en plein soleil.

Le boîtier est étanche à la pluie seulement. La sonde à neutrons, pour sa pan, peut être

noyée sous 1 m d'eau.

6.3.2.Premières mesures

En début de journée, il convient d'effectuer 3 à 5 mesures à vide pour stabiliser

l'appareil.

6.3.3. Mesure de référence

Une ou plusieurs fois au cours des séries de mesures, la sonde sera introduite dans un fût

de 200 1rempli d'eau. Cette mesure de référence doit donner un résultat se tenant dans les

limites de tolérance des fluctuations statistiques du comptage (Cf. paragraphe 5.2.).

Sinon, c'est signe que la batterie n'est plus assez chargée, ou qu'il y a une défectuosité

dans l'appareillage.



6.3.4. Relevé d'un profil neutronique

La sonde est introduite dans le tubage de telle manière que la source se trouve au niveau

de la mesure la moins profonde.

L'opérateur choisit son prétemps long ou court, et effectue la mesure.

Après avoir noté le résultat, il descend la sonde à la cote de la 2ème mesure et renouvelle

le comptage.

Ainsi de suite jusqu'à la dernière cote.

Généralement les mesures sont espacées de 10 cm ou de multiples de 10 cm.

Cenains uùlisateurs préfèrent à chaque profondeur effectuer deux comptages en temps

court et réalisent un 3ème comptage de contrôle au cas où l'écart entre les deux premières

mesures serait supérieur à la fluctuaùon statistique attendue (Cf. paragraphe 5.2.).

6.3.5. Mesure de surface

La mesure la plus proche de la surface sera effectuée à -15 cm, avec la mise en place du

réflecteur neutronique (calotte sphérique en polyéthylène conigeant les mesures dans la

zone 15-25 cm).

La cote -15 cm est chosie de telle sohe que la mesure soit encore valable si la surface du

sol s'affaisse de 2-3 cm (tassement) au cours du temps.

6.3.6. Programme de relevé sur un tubage

Les mesures neutroniques seront répétées à des fréquences variables sur un même

tubage, plusieurs fois par jour dans le cas d'analyse hydrodynamique du sol, plusieurs

fois par an en suivant l'alimentation en eau d'une culture.

Il est important d'effectuer les mesures toujours aux même cotes par rapport au tubage et

non pas par rapport à la surface du sol qui est une variable. On note lors du premier

relevé, les cotes des mesures par rapport au haut du tube, le compteur indiquant zéro à la

position hauteur maximale de la sonde à neutrons. On maintient ces cotes pendant toute la

durée de la campagne de mesure.

Yb-- -



6.3.7. Cas particulier des tubes horizontaux

Plusieurs organismes (ITCF, ORSTOM, BRL, ... ) préfèrent mettre en place dans le sol

des tubages horizontaux de 30 m de long. L'inconvénient d'avoir à reconstituer le sol

dans la tranchée, est largement compensé par la plus grande précision de mesures

(meilleur échantillonnage) et l'absence de perturbation au niveau de la surface du sol.

6.4. Etalonna&e

6.4.1. Equation de la droite d'étalonnage

1°) - A densité sèche constante : N = aHv + b

N = Comptage donné par la sonde

H v = Humidité volumique en pour cent

a et b = Coefficients spécifiques du sol étudié.

2°) - A densité sèche variable: N = (nps + B) Hv + yps + 8

p s = Densité sèche du sol

n, ~, y, 8 = Coefficients spécifiques du sol.

Les coefficients sont variables suivant les sols (a varie ainsi de 9 pour les sols argileux

contenant des éléments à forte absorption neutronique, à 14 pour des sols sableux

siliceux).

En effet le sol contient non seulement de l't;au libre mais aussi:

- de l'eau de constitution (14 % dans le cas du kaolin),

- des éléments absorbants (Cl, Mn, terres rares, ... ) en teneur variable.

Il est à noter que la courbe d'étalonnage n'est plus linéaire en dessous de 5 % d'humidité

volumique totale.

N.B.: La sonde SOLO 20 peut être munie sur demande d'un câble de 30 m.



6.4.2. Etalonnage sur le terrain

Il s'agit de comparer les mesures neutroniques aux mesures gravimétriques.

N = f(Hv) = f (ps . H)

H = Humidité pondérale mesurée par séchage à l'étuve.

On place un ou deux tubages dans un sol relativement sec recueillant les carottes qui four­

nissent l'humidité pondérale. Dans l'heure qui suit, on relève les mesures neutroniques.

Ainsi à chaque cote on a un comptage neutronique NI et une humidité pondérale Hl.

Lorsque le sol est humide (48 h après un fort apport d'eau), on relève le profil

neutronique, on prélève des échantillons de sols à la tarière pour déterminer les humidités

pondérales, enfin en creusant une fosse on mesure les densités.

Ainsi à chaque cote on a un comptage neutronique N2, une humidité pondérale H2 et une

densité sèche.

Ces valeurs sont portées sur graphique (N sur l'axe des ordonnées, H. sur l'axe des

abscisses). On trace les droites de corrélations qui donnent les droites d'étalonnages par

tranches pédologiques de sol.

L'opérateur devra s'assurer qu'aux mesures neutroniques correspond une même mesure

de référence dans l'eau; il rapportera sinon toutes les mesures à une valeur eau de 1000.

6.4.3. Etalonnage sur bloc d'analyse neutronique

Un mode plus simple d'analyse consiste pour l'utilisateur à adresser au C.E.N.

Cadarache* des échantillons de sol (pour chacun 500 g de terre broyée à 2 mm et séchée à

105°C). Ces échantillons sont soumis à divers flux de neutrons pour déterminer leurs

propriétés de diffusion et d'absorption et fournir les coefficients Cl, ~, y, ô de la courbe

d'étalonnage.

Il convient, de préférence, de prendre des échantillons sur une tranche de 10 à 20 cm,

dans des horizons caractérisés. Si les écarts sont élevés dans un même profil, on

procèdera à des analyses intermédiaires complémentaires.

* DB/SRA - M. MARCESSE - B.P. 1 - 13115 St-Paul-Lez-Durance
Prix de l'analyse app. 1975: 180 Flun, 150 Flun si série de 10 échantillons et plus.
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L'HYDROLOGIE DE RESEAU

LE BASSIN DE L'HERAULT
LA MESURE DES DEBITS

LA TOPOGRAPHIE EN HYDROLOGIE



Présentation

L'Hérault, petit fleuve côtier méditerranéen, naît dans les Cévennes, sur le flanc méridional de
l'Aigoual. Dès ses sources, malgré une altitude de 1 280 m., il participe au monde
méditerranéen et plus particulièrement au monde cévenol. C'est vouloir suggérer au lecteur le
caractère éminemment torrentiel de ce fleuve dont les crues sont souvent soudaines et
foudroyantes.

Cependant, l'Hérault se singularise au sein des rivières cévenoles. La cause principale de cet
individualisme hydrologique est sa position, d'une part à l'extrémité Ouest du rempart cévenol
là où ce dernier a été rompu par l'importante avancée calcaire des plateaux jurassiques, et,
d'autre part, en bordure d'une zone de subsidence dans laquelle les variations du niveau de base
ont permis l'élaboration d'une plaine mio-pliocène. Ainsi, ce fleuve s'est installé dans un bassin
de 2 500 km2 d'où la torrentialité est loin d'être exclue. Elle serait peut-être même plus
développée que dans les bassins versants voisins dans la mesure où la partie supérieure du
réseau fluvial, très évoluée, avec pentes torrentielles (44 %0) et point de convergence à Ganges
est relayé dans ses effets par les bassins « gouttières » de la plaine mio-pliocène, plus jeunes
mais tout aussi virulents. Ce caractère qui évoque en nous l'image d'un oued se gonflant
subitement en crue d'une puissance inouïe se trouve ici légèrement atténué.

Ceci parce que l'Hérault est une rivière méditerranéenne au régime pluvial"? relativement bien t/ !(
alimentée (module de 44,5 m3/s et débit spécifique de 17,8 Vslkm2) , car elle s'inscrit dans le
volume montagneux du rebord du Massif Central et plus particulièrement dans celui du Massif
de l'Aigoual. Ce n'est en rien un organisme à maigre débit spécifique, et même vers les sources
pour quelques dizaines de km2, son abondance rappelle presque les chiffres alpestres ou
pyrénéens déjà honorables (à l'Aigoual, le débit spécifique est de 54,182 Vsfkm2). Cependant il
donne fréquemment l'impression d'une grande faiblesse hydrique; impression fausse d'ailleurs
pour certaines branches alimentées par des sources vauclusiennes comme la Foux.

Mais, dans l'ensemb , l'immodération e grande. Elle prédomine à cause d'un climat à /'
sécheresse très sensibl 'lui Slves et ultra massives qui se caractérisent parfois par
des intensités exceptionnelles : on. enregistra peut-être à Valleraugue, lors de la crue de
septembre 1900, un taux horaire de 95 mm. c'est-à-dire un débit pluvial de 26.388 Vslkm2
pendant 10 heures. D'ailleurs, les débits pluviaux peuvent varier entre 20 et 60.000 Vslkm2.
Ainsi des crues énormes et soudaines ont lieu sur la plupart des éléments du bassin à la fin de
l'été et au début de l'automne, même dans les régions moyennes, par l'effet des pluies frontales.
Aussi, d.ès l'amont de Ganges, l'Hérault doit pouvoir débiter des maxima très importants,
quasi-ardéchois (2.500 m3/s et peut-être plus à Ganges), mais il y a moins de certitude dans les
bassins calcaires. Et cependant, les crues paraissent relativement modestes car l'Hérault dans
son cours moyen et inférieur paraît nettement moins terrible par km2 que d'autres rivières
cévenoles et en tout cas que l'Ardèche et le Gardon vers Ners. Cela tient à de vastes
aplatissements sur les 50 km du cours inférieur, puis surtout à une disproportion hydrologique
entre l'Hérault, la Lergue et les petits aflluents de l'aval, qui empêche les concordances
monogéniques lors d'une seule averse ; en outre, ces averses ne paraissent pas pouvoir survenir
fréquemment partout avec une très grande force. C'est là l'origine des différents types de crue
qui affectent soit le haut du bassin (septembre 1890 ou 1958), soit le bassin inférieur (1875) et,
plus rarement, l'ensemble du bassin (1907). Très fréquentes, 146 par siècle, elles peuvent se
renouveler plusieurs fois l'an.

Puissance, soudaineté et parfois même brièveté, voilà ce qui caractérise le régime de l'Hérault
et qui fait de lui au même titre que les autres riv~ères cévenoles, l'un des cours d'eau les plus
torrentiels de France.

5.6
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\IGOUAL (Massif de 1'1***

Aujourd'hui c'est en camion que la plupart des 25000 bêtes sont tra,nsportées jusq,
leurs pâturages d·été. , .
Une belle route relie le col de la Serevrède au sommet du mont Aigoual. Après
magnifiques vues plongeantes sur la vallée de l'Hérauit où serpente la route
Valleraugue. on pénètre en forêt.
Sentier .... Botanistes. - 1,5 km avant d'srriver su sommet, un pannesu indique le sentI
20 mn à pied. Formant une boucle de 1 km contourn~nt le sommet de Trépaloup.
sentier passe au-dessus de I·Hort-4e-Oieu (jardin de Dieu). un a~retum.cr~ par
botaniste Charles Flahault. aidé de Georges Fabre. pour étudier la crOissance e
essences exotiques. Le sentier offre ensuite de très bell~ vues sur le versant Sud
"Aigoual. ses crêtes schisteuses et. au-delà. la succesSion des serres cévenols. p,
sur les versants Est et Nord couverts de forêts.
En atteignant la crête de I·Aigoual. la vue se dégage sur les Cévennes et le cau,
Méjean.

~**Mont Aigoual. _ L'observatoire météorologiq4e. construit en 1887 au ~mm~t 1
l'administration des Eaux et Forêts. occupé actuellement par la Mété.orologle Natloné
est particulièrement bien placé. Dominant les bassins ~u Gard. de 1Hérau~ et du Ta
il permet d'enregistrer notamment la direction et la vitesse de~ vents ll,UI amèneTl
soit les pluies méditerranéennes. torrentielles et dévastatn,ces. SOit des plu'
océaniques favorables à la végétu.:<'n. 't.
Les conditions de visibilité exceptionnelles - des observateurs on .pu reconnal
simultanément le mont Blanc et la M?ladetta - sont le privilège de certains ,!,ois d'hi,
(janvierl. En été. le panorama de l'Aigoual étant souvent brumeux.le~ tounstes aur<
intérêt à atteindre le sommet en dehors des heures chaudes de. la !oumée. Les pl
courageux pourrol\t monter de nuit afin d'assister au lever du s~I~~:I~ée~en septemt
que la première heure dl' jour est le. pl' ~~ propice à une bonne VlSI 1 It • ar temps cl,
c'est un spectacle granu,vse. .
De la table d'orientatio" érigée au son,met de la tour de I·observat~lre. on décou'
un immense penon....*"'. :;ur les Causses et les Cévennes et. IO~qued e temps est cl,
sur les monts du Cantai. le mont Ventoux. les Alpes. la plame u Languedoc.
Méditerranée et les Pyrén:!Jes.. en été de
Le Parc national des ~:'vennes (VOir p. 2B) organise ," s promenae
commentées (1 hl. auto'Jr .:l _ sommet.

,~.tinéraire décrit ci-après permet de traverser complètement le massif et d'atteindre
n voiture le sommet même de I·Aigoual. On le suivra de préférence dans le sens
lleyrueis - le Vigan. afin de parcourir à la descente la très belle route du col du Minier
.. la vallée de ,.Arre.

.. routes peuvent 'tre obstru~spar la neige de novembre à mai.
,'AIgoual est un lieu privilégié du tourisme pédestre: il est situé à la croisée des sentiers
le Grande Randonnée GR 6 (Alpes-Qcéan) et GR 7 (Vosges-Pyrénées), qui. dans le
ll8SSif, s'enrichissent de nombreuses variantes. dont le GR 66 qui fait "objet d'un
lIPOlluide intitulé. Sentier du Tour de l'Aigoual., Voir les adresses des associations
lU ffld6rations de randonntles en fin de volume.

A"Q~UAL (IW••••f de 1')
:arte Michelin nO cm plis 5, 6, 15, 16.

r~ • travers les jeunes forêts dont se couvre la montagne ou sur des crête,~~ ,
.. vues sont très étendues. les routes qui sillonnent le massifde l'Aigoual sont presQ.ulil·
outes pittoresques. De l'observatoire, qui surmonte le sommet. on embrasse.'~r
empa clair. un immense panorama. Les flancs du massif sont creusés de gorges
mpressionnantes comme celle de la Dourbie (p. 72). de la Jonte (p. 88) et du Trévezel
p.72/.
.'Algoual fut. à partir de juillet 1944. le centre de l'important maquis • Aigoual­
:wennes • dont le P.C. était installé à I·Espérou.

nSITE

ln g'gente.que chAteeu d'eeu. - Massif granitique et schisteux. l'Aigoual (ait.
li67 ml est le point culminant de la partie Sud des Cévennes proprement dites. C'est

'un des nœuds hydrographiques les plus importants du Massif central: son sommet
ondense. la fois les nuages venus de l'Atiantique et les vapeurs méditer.anéennes
lUi s'V combattent constamment; de là. son nom Aiqualis (I·aqueux. 1« pluvieux). La
lIuteur d'eau, en année moyenne. atteint 2.25 m.
:es eaux. il les partage entre deux régions très dissemblables. Sur le versant
l16diterranéen. les gorges profondes alternent avec les crètes schisteuses extrême­
rMnt découpées; à l'Ouest, au contraire. vers l'océan. des pentes douces soudent le
lIeSaif au vaste pays calcaire des Causses.

• reboIMrnent de l'Aigouel.':'1I va cent ans. le massif présentait "aspect désolant
rune montagne dénudée et pelée.
ft 1875, ...... flin. garde général des Eaux et Forêts. entreprend son reboisement.
"ebord il prouve qu'une partie du sable comblant le port de Bordeaux provenait de
AIgoual. Puis il réussit à faire voter une loi l'autorisant à acheter des terrains
ommunaux ou particuliers, ce qui lui permet d'adopter le système du • périmètre
ldensif., c'est-6-dire de remplacer le mince rideau d'arbres destiné à retenir les terres
n bordure des rivières par de larges surfaces plantées. Peu à peu. malgré l'hostilité
.. certaines communes qui refusent de céder leurs terains de pacage. malgré la
histance des bergers qui n'hésitent PliS à mettre le feu aux jeunes plants, Fabre
.l'Vient • redonner à la montagne sa parure de forêts.

................ - Fabre ne s'est pas contenté de reboiser. Il a développé autour

.. rAigoual le réseau des routes et des sentiers, restauré des maisons forestières.
'VeniN des arboretums (tel celui de I·Hort-de-Dieu. voir p. 48/ pour l'étude de
eccroissement des essences. construit un observatoire destiné aux recherches
r*60rologiques.

JN PEU DE GÉOGRAPHIE

D DE MEYRUEIS AU MONT AIGOUAL
32 km - environ 3 h - schéma p. 48

...... -Page 103.
lepula Meyrueis, la montée au col de Montjardin s'effectue d'abord en forêt. sur la
MI gauChe du Bétuzon. puis 'à la lisière du causse Noir. Du col. vue très étendue sur
• causse, sur celui du Larzac et. peu après. sur les montagnes de "Aigoual et de
'Esp6nlu. La route entre ensuite dans une forêt où dominent les mélèzes. Taillée en
omiche dans les schistes. elle offre de belles échappées sur les anciennes mines de
110mb argentifère de Villemagne. Plus loin. on décou\lre sUr la droite le très curieux
:Irque rocheux de. I·Alcôve., où le Bramabiau tombe en cascade après un parcours
lOUterraln dans le causse de Camprieu.

MIII_ .......u. - Psge 59.
luelques centaines de mètres plus loin on croise la route des 110'1" du Trévezel.
'detIcription p. 72/.
~ la traversée du petit causse de Camprieu. la route atteint les bords du Trévezel
Il pénètre dans les reboisements de l'Aigoual (hêtres et conifères).

:.1. IIl1nyrWe. - Il est situé à 1 300 m d'altitude sur la ligne de partage des eaux. Au
Jied du col se creuse la vallée de l'Hérault que dominent au loin les serres cévenols.
)enMre la maison forestière. on a une jolie V"" sur la vallée du Bonheur. Le col de
a ~rèv"c:le était un des passages empruntés par la grande draille du lInguldoc. l'une
te ces larges pistes de transhumance foulées ....guère chaque année, au mois de mai.
Mr les moutons des garrigues languedociennes montant aux pâturages de l'Aubrac.
tu mont Lozère. de la Margeride (au Nord. le 0 18 emprunte le parcours de la dra!IIe.
lU Sud le GR 7/a suit jusqu'à L'Espérou où elle obliq...e vers Vallerauguel. On reconnait
IIICOre ',c:eG',drailles. presque abandonnées maintenant. aux saignées qu'elles tracent
:Ians.•eiP8vsage des, serres cévenols.
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Données relatives à la climatologie àe la 'région de MONT AIGOUAL (altitude: 1567.0 m)département : Gard
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1
1. 1 .J.., 1 1 1 1Hauteur laxlmaJe des preClpJtatlons en 24 heures len mml :

1

162.6 1 519.7 1 165.8 1 153.6 1 158.1 1 199.5 ~ 87.8 1 147.0 , 2Q5.7 1 346.1 ! 321.0 1 272.4: 519.7
1 (l9~61 t11964} ,119911 ll9871 11964! !11966l IllQ821 (lQW 1!lÇ651 119631 !119821 !(1953) 1 1
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Hombres moyens mensuels de jours avec précipltations lRR>=0.1 mml : 1
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d
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80 1 82 1 82 1 82 j 81 1 80 1 H 1 76 1 80 1 83 1 81 1 80
1 1 Hoy""s .ens"II" ",.l"r, ••xi:.I" q,itidi.nn" de !·~ ••idjlélr'l.tj" ,n :

1- 9.1 1 9:J,,:l...L::..L9:Jrs9:i,L:: ql::...!, :: 1.L::Jre::J ,:1:
1 65 1 68 1 66 1 65 1 63 1 61 1 54 1 55 1 60 1 66 1 64 1 64
1 Vitesse !!axlœale instantannée du vent, en ~/s: 1
1 70 1 70 1 70 1 65 1 70 1 70 1 60 1 60 1 67 1 65 1 70 1 70

1

1(19711 /19691 11Q831 (19631 (J9611 1[19681 l ,1l973l
1 Vitesse Doyenne Au vent,l en mIs !8 valeurs quotidiennesl':
1 13.1 1 13.1 ! 12.6 .112.1 110.~ 1 9.2 •. 1 8.9 1 8.9 1 Q.3 i !1.0 jlU 1

1
3.0 1 11.2

1
1 1 1 1 l ,1 1 1 1 1~ombres !oyens !!pnsue s de ;ours de :
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I ••••ea...." .. p' f 13 N° 100 .ur 'de ~outtne-
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..... cie , :( •••••c•••"•• po'''' cI·'''locll..

•• cl. p, " •• ""'10' Il.111... e'c_,.
,....,.. •.., 'e ;....11•••

Moulinet dilution
mesures réalisées

P ~••"'.tr.. •. p I..'...... .. I.V•• .. I.V :

P, •• ,pli."."': ....,.,,_... ,...,."U ......,.11•• _."'... ) •• """"'11.
~~_1-~J 1 r-----Ir---I,;....-.--r--I-r--I-"-1-"-1--,-] 11.-_

OI"tAS '''11..."c•••"' micro-centrale électrique. exploitation minière
...cll..COU.... I.V.:

Arr'" ... •...ctl ".,..... :

nll)••' ••'.'" Agent S.Il. A. E.
... , .. tee .aplot'.n'; S.R.A.t.. LANGUEDOC-ROUSSILLON
Ad'.... •• '.'.p"'".: B. P. 1'175

34009 MONTPELLIER CEDEX
Tél. : (67) 92.40.60

D••e ~·".~II........ •• •• flCM:
D.'. 1II· "'.nl fic". p,.ced."'•

......,. cl. fic".' p,ececl."'•• ; 8

J911
1911



LA VlS a ST LAURENT LEMIN1ER

170 PROFIL EN TRAVERS
RiVE GAUCHE

no "
Il

- ---:: _._-:
r ;

2021,.17

-- .__ . ---- --. : . 1: 1.
: " , f.. -----

.00 too "0

2 1 ~ ~: SI .. ::..

N.!. LE

..

7 12 1)

-

~:~~~~.~
,
:

po - -'.~
2
~

2 • S 6

~ : ~ .... d ~

~: : ..
_.!t'~_. .. !~~.... _.!.IO .J~o_ II~ ~,~

II "2 2

tU

no

tu

160

NCU CUMULUS

Hen r..'.!u.s



._--------
_.._----------------­------

_•• o.' _- ._-------------- --.. __.__..._.._------- ..._----_.._----•..._-_.
--------

--.,;=-==-:=-...;.:::::::-:.;.~;..;::..~.-------------

===;:;
-- --------_.._------_..---_.

----_ .._..._----­--......._--_...

-_._----_.------_.

--------------_.
_::: ::7:::-::: :~:::;;-::-:._ _ .-----_._-

--------..._.. --_ .. -.. - ._~ -.-.-" _.. ----_._-.
~----- ··---=:~-:~I:.:....:,;·;;:-~1

.__. .__=~_==_-=- ...:!:=====:::::::__=:::~i
---- ------_.__.-.--'----_._----_ - -----_._._- -------------------------._._-_.

- ---~--::f~---====·----~·~~:~~= -:_===.=0".'. _.~~~;;!~
............_-_..--------_.

-_.._==--=--:.::::=;==:-::.--------_......__._-------------_..._ - ------ - .
..._:;~.: ... .; .......•._..

_________. - ==::c=_ ;:----
-----_.._==:-:!::~:~=~:=---_ ..:::

--_.-.;.-_.-----_.
---_ ..---_ -._- .



100

LA VIS a SAINT LAuRENT LE /VIN/tR.t NolI~A'332)

12. h

Qma,c =630 m-1

VOL ume : 59"9 ~ Ai)01'17
3

ohIth

(1 t--====:.......Jl.- ---L ...L.- L...- ------'----- ---&-_~T

200

300

troO



LAIJORATOIRE D'HYDROLOGIE ORsrOM • MONTPEUJER·MAIfS 7'"

1FICHE DE STATION 1

RIVIERE ..... sTAnON. ..BASSIN ....

Date de mise en service (Ancienne station évent )

Coordonnées : X = y = Altitude Z : = m
N· de la carte IGN a~ 1125000 Nom: .

Surface du bassin Km2

HAUTEURS OOEAU

Echelles: n· des éléments .
Position par rapport au profil de base .
Etat général des mires .

limnigraphe : Marque: Type N· .
Réduction: Vitesse mmlh Amplitude .
Emplacement par rapport aux échelles .
Cote de la prise de pression: ou base du floneur m

Repères: Emplacement des bornes .
Cotes': 81 82 : Z du 0 de l'échelle .
Nivellement général: N· de la bome _ Z = m

Hauteur Maximum enregistrée: m le (Débit = ~ m3/s

DEBITS

8asses eaux : Méthodologie : .
Emplacement : _ .

Moyennes eaux : Méthodologie : .
Emplacement : .

Hautes eaux : Méthodologie : .
Emplacement : .

Débit maximum jaugé: . . m3/s H = m le "

PREOSION

Seuil de contr61e : Emplacement

Constitution :.........
Stabilité ... Nombre de courbes. .....

Sensibilité: 1 cm représente en % du débit. pour H : 0,5 m " %. H = 1.0 m . %

ACCES

H =2.0m %. H = m .. .%, H = m . %.

POSSibilité d'accés en crue: ' .
Temps de trajet en heures: Distance de la route: m



FICHE DE RECONNAISSANCE DE SITE DE STAnON HYDROMETRIQUE

RIVIERE: •.•..........................................................................................

COORDONNEES: .

DENOMINATION: .. .

Y CARTE: .

CRITfIlES DE CHOIX CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DESCRIPTION ET COMMENTAIRES

STABILITE SEUIL DE CONTROLE

n NATURE ET fORME DES lE RGES

UNSI'IUTE NATUREET'DRMEDU'DND
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LI.2. COURBE D'ETALONNAGE

ASPECT THEORIQUE DES MESURES DE DEBIT
A PARTIR DE LA MESURE DES VITESSES

LI. DEFINITIONS

Ll.l. DEBIT

Le débit est le volume d'eau traversant une section du cours d'eau pendant une unité de temps.
On l'exprime soit en mètres cubes par seconde (m3/s) pour les débits importants, soit en litres
par seconde (Vs) pour les faibles débits. (Q <. AH) lin)

On a convenu d'écrire le résultat des mesures sur le terrain avec trois chiffres significatifs
quelle que soit la valeur du débit :
~.tO~
- d~à 1 m3/s: trois chiffres après la virgu~~~0~,4~5~7~~m~3/~s~+- ~

- de 1 à JO m3/s : •. " ~ deux chiffres après la virgule 4.57 m3/s
- de 10 à 100 m3/s : un chiffre après la virgule 45,7 m3/s
-de 100 à 1000 m3/s : valeur entière 457 m3/s
-au-dessus de 1000 m3/s: arrondi à la dizaine de m3/s 4570 m3/s

Cette règle, qui pourrait s'intituler « règle des trois chiffies significatifs », se justifie aisément
compte tenu de la précision que l'olt peut espérer atteindre dans les conditions normales de
mesure sur le terrain.

~t.',)L.

Les mesures de débit apportent une information~9~léfR8Alai~ permettant de définir le
régime du cours d'eau étudié. En effet, à partir Je ces mesures, Il est possible d'établir la
relation hauteur-débit dans la section considérée. Cette relation est présentée le plus souvent
sous forme de courbe d'étalonnage ou courbe de tarage.

Pour obtenir la meilleure définition de cette courbe, il est nécessaire de réaliser des mesures à
différents niveaux du plan d'eau depuis l'étiage jusqu'aux plus fortes crues. En général, lorsque . /
la section de contrôle des hauteurs d'eau est bien choisie, la relation hauteur-débit est . , V
constante dan~~!emps : on dit que cette relation este.~·y1..~ l e-t ~~ lA..c:- ~r~

V =- ~ ({/~,~) {M..(' v~ Jo. ;',1,..',.. r



Rappelons gue:
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• dix ou mieux quinze jaugeages bien répartis sur toute l'amplitude de variation de cote à
l'échelle, sont nécessaire pour tracer la courbe de tarage,

• des jaugeages de contrôle doivent être réalisés à intervalles réguliers pour déceler les
détarages éventuels,

• le tracé de la courbe est d'autant plus précis que les variations de cote à l'échelle sont
faibles pendant la durée des mesures,

• il existe toujours une certaine dispersion entre les points expérimentaux dueaux erreurs
inévitabledde mesure. Le tracé est effectué en laissant, autant que possible, un nombre
égal de points de part et d'autre de la courbe moyenne.

- 15INKO--à.- AMBO·CIROKA·.,,·--

Courbe dëLalonnage

"
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GENERALITES

D'après la définition donnée ci-dessus, le débit est donc égal au produit de la vitesse V du
fluide par la surface S de la section traversée :

Q(m3/s = V(m3/s x S(m2) (1)

Cette formule implique V constant en tous les points de la section. Or, ceci ne se réalise jamais
sur les fleuves et les rivières. La vitesse n'est pas constante à l'intérieur d'une section, elle
varie d'un point à un autre par suite de la forme du lit à l'amont ou à l'aval de la rugosité des
berges, de la végétation, des irrégularités du fond etc... et en un même point, elle fluctue en
grandeur et en direction dans le temps.

Une représentation en perspective cavalière du débit Q est donnée par la figure 3. Le débit est
égal au volume d'eau contenu dans le trièdre curviligne limité par la droite AB et les courbes
AMB (enveloppe des vecteurs vitesses des particules fluides en surface) et AND (section du lit
de la rivière par le plan vertical passant par la droite AB). La surface gauche li~ar les
courbes AMB et AND est le lieu géométrique à l'instant to +1 seconde, des ê d'eau
ayant quitté le plan vertical AND à l'instant to; c'est donc, en définitive, l'enveloppe des
vecteurs vitesses de toutes les particules liquides de la section en travers.

~.D.

Représentation du débit

Vitesse d'une

Lit du cours d'eau



Supposée constante à travers un petit élément dS = dp x dl (dp élément de la profondeur et dl
élément de la largeur) le débit dQ traversant cet élément de section sera donné, d'après (1),
par :

dQ=vdS

et le débit total s'exprimera par :

qui peut s'écrire aussi:

Q=JJsvdS =JJsvdp dl
(2)

(3)

t..z,
,-7-~-'-""

1

-~

..

~ ',... ....~ ç..-- L h-k tI:.f{p) ..... L.. r.w{nJ- ;.. e. r+--t:.'e-G
.• . .. ,. ,. . ev-..'J~

La prenuere formulation de (3)lft6Ique qu Il faut defimr tlfte 'ittesse moyenne SUI loute la
prgfoAdeyr et ebtenir ainsi un « débit élémentaire» appelé aussi débit unitaire (souvent désigné
par le symbole pu), suivant une verticale qui sera sommé ensuite sur toute la largeur.
La deuxième formule de (3) maRtre EtYe la vitesse ffiayeARe l'etH MEe définie suivant une
horizontale sur toute la largeur, puis le débit élémentaire ainsi calculé sera sommé sur toute la
profondeur de la section. (' dA- Il=-t(1) A- ,J. l. (,#A- tb..J' t..,,'I--'Y"'~ 4'-'J~ -

p~ 1... fl'oO~ ~ '-' h ~t. " ",):;.'~ ~ ~~ ~ cAi~ /.J.. J.; '.: r ~·.f~ ,

P et L étant reSJle~tp'emeRt la f)fofeft6et1r et la largeur de la section à travers laquelle s'écoule
le débit Q.

En résumé:

On voit ainsi que la connaissance du débit n'est obtenue que par la mesure des vitesses en
plusieurs points au sein de l'écoulement de façon à définir une vitesse moyenne. C'est ce qu'on
appelle habituellement : mesure du débit par exploration du champ des vitesses. La méthode la V
plus couramment utilisée est l'exploration suivant des verticales réparties dans la section. Dans
le cas des sections parfaitement calibrée et équipées de dispositifs de translation horizontale, (0 V'~~\

on peut envisager.e _ exp oration suivant des horizontales, mais cette façon de e.-- ~ I.~ )
procéder est rarement utilisée. t>t (l' ....I:ë.:r~

Gw ... :t...'~ ~~rt .

Pour connaître le débit d'une rivière, on doit mesurer la vitesse en différents points de la
section de façon à définir au mieux une vitesse moyenne U dans cette section.

La vitesse moyenne ainsi déterminée se rapprochera d'autant plus de la valeur vraie que:

• le nombre de points de mesure est plus important,
• l'écoulement dans la section est pgr/flJ~(/.M~ ,.1t!fe;""e, avec des filets liquides bien.e \ ,

parallèles entre eux, , 11'0\, I/l'M"""- ,

• la variation de la cote du plan d'eau pendant la mesure estfaible.

+3



L3. LES DIFFERENTES METHODES DE MESURE

En général, l'hydrométriste ne dispose que d'un seul moulinet pour mesurer le débit d'une
rivière. Les batteries de moulinets sont réservées aux mesures industrielles lors des essais de
réception d'usines hydroélectriques, par exemple.

L'estimation de la vitesse moyenne sera donc obtenue en plaçant ce moulinet en différents
points de a section repérés en abscisses et en ordonnées. En général, comme le montre la
figure n03, le moulinet est placé en des points répartis sur des verticales espacées régulièrement
en travers de la section.

Les différentes méthodes de mesures peuvent être classées en deux grandes catégories suivant,
d'une part la répartition des points et d'autre part la répartition des verticales en fonction de la
rapidité des variations du plan d'eau.

Il est bien évident que cette division en deux catégories a été faite dans le but de rendre plus
clair l'exposé. En réalité, la méthode utilisét: pour réaliser un jaugeage est un assemblage des
techniques décrites dans les deux classifications.

CLASSIFICATION SUIVANT LES MODALITES DE MESURE
DE LA VITESSE SUR CHAQUE VERTICALE

Dans le paragraphe 1.2.1. ROYS 8J/ORS \1:1 EtHe la fn:elRière epératieft il réaiiser pottr eeftftftttre le
Eléhit est la définitioll de la 'Atess8 msyeARQ. Ceci peut être fait de façon précise à partir de
l'exploration de la section en plusieurs points, par différents procédés: ce sont les méthodes
complètes. La vitesse moyenne est quelquefois estimée plus sommairement à partir d'un
nombre réduit de mesures soit en surface, soit au sein de l'écoulement: ce sont les méthodes
incomplètes.

Mesures complètes

On groupe dans ce paragraphe, les mesures qui explorent la totalité de la verticale d'une façon
continue ou discontinue. On distingue :
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Méthode par points

L'appareil de mesure est positionné successivement en différents points sur la verticale.
Chaque point est repéré en ordonnée (profondeur) et la vitesse y est mesurée pendant un temps
suffisamment long (au moins 30 secondes). Le nombre de points doit être égal au moins à cinq
par verticales.

La vitesse moyenne sera obtenue soit par intégration graphique (méthode des paraboles et
méthode des isotaches ou courbes d'égale vitesse dans la section) soit par des méthodes
arithmétiques.

Les principes des différentes méthodes de calcul sont les suivants :

• Reprenons la formule (2) du paragraphe 1.2.1.

~)

v étant la vitesse constante dans un élément de surface dS. Ceci revient à tracer sur le plan de
la section de jaugeage, en s'appuyant sur les valeurs de la vitesse mesurées à chaque verticale,
des lignes d'égale vitesse (appelées aussi isotaches ou isodromes) et à faire la sommation des
surfaces.élémemaifes eslftl'Fises entre les isotaches. C'est la méthode des isodromes ou des JU-.'"", ;~
isotaches qui est résumée sur la figure 4.

• Dans la fonnule (3) du même paragraphe:

La première intégrale représente la surface du graphe obtenu en portant en abscisse les vitesses
mesurées au droit des points de cette verticale portés en ordonnée suivant la profondeur. Ce
graphe est appelé couramment profil des vitesses sur une verticale ou aussi parabole des
vitesses. La première intégration donnera le débit élémentaire ou débit unitaire sur la verticale
considérée exprimé en m2/s

C'est la méthode des paraboles représentée aussi sur la figure 4. L'intégration de tous les
débits élémentaires suivant la largeur donne le débit total.

=f-.5
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ELEMENTS DE TOPOGRAPHIE

Définitions

TOPOGRAPHIE

C'est l'art de représenter sur un plan. la configuration réelle d'un terrain.

PLANIMETRIE

Son objet est de représenter la projection sur un plan horizontal de tous les

points situés sur le terrain.

Mesures des distances séparant les différents points les uns des autres.

Mesures des angles pour rattacher les différents points.

ALTIMETRIE ou NIVELLEMENT

Son objet est de déterminer par rapport à un plan horizontal de référence. la

hauteur des points situés sur le terrain.

-
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1
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NIVELLEMENT DIRECT (ou GEOMETRIQÜE ou DE PRECISION)

On utilise un niveau pour engendrer un plan horizontal de visée et une mire

pour mesurer les dénivelées des points visés avec ce plan horizontal.

L'altitude du point A est connue. On appelle visée arrière ou AR la lecture faite

sur la mire posée sur le point connu, et visée avant oJ'AV, la lecture sur la mire

posée sur le point dont on veut connaître l'altitude.

La différence entre les visées arrière et avant donne la différence d'altitude entre

les points A et B, si cette différence est positive, le point B est plus haut que le

point A, si elle est négative, le point aest plus bas que le point A.

L'altitude du point a s'obtient en ajoutant algébriquemment la différence à

l'altitude du point A.

Po",r é'liter de R:aiRip",ler des A9FRBreS Aégatif.5, l'altitude du point inconnu peut

se calculer en soustrayant AV de l'altitude du plan de visée, la démonstration est

immédiate en écrivant:

v

za = ZA + (AR • AV) za = (ZA + AR) - AV

l'expression ZA + AR représente bien l'altitude du plan de visée, c'est cette

dernière formule qui est utilisée dans le nivellement par rayonnement.

-
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NIVEllEMENT PAR CHEMINEMENT

Le plus souvent le ou les poinu dont on veut d~terminer l'altitude ne sont pas visibles depuis une

même station. Ence cas, on procède de proche en proche, comme indiqu~ sur le croquis.

Les points intermédiaires 2, 3, 4, 5 peuvent tUe des points dont on veut connattre "altitude, ou

non, dans ce cas, il s'agit de points relais.

En utilisant la formule du paragraphe précédent on a :

22 = 2, + AR,- AV2

2] =22 + AR2-AV3

Z. =2] + AR]-AV.

25 =~ + A~-AVs

~ =25 + ARs-AV,

en substituant, on obtient :

-



NIVtlltMtNI t'AKKATY"''''t:nnt:''''

Si i partir d'une station. on peut viser plusieurs points, on a alors plusieurs ·vis~~ avant -pour

une m~me -vis~e arritre-. Pour calculer l'altitude des points, on utilise la formule

Z2 = CZ 1 + AR) - AV.

c'est-i-dire qu'on retranche la viste avant de l'altitude du plan de vis~e. ceci évite des

soustractions inutiles.

0:-'------ 0 A'Il

Ce procédé est utilist conjointement avec le cheminement pour effectuer un profil en travers.

Quant la mire bouge. le niveau ne bouge pas et inversement. On ne doit jamais voir

les deUil: bouger en mëme temps, 5oë,uf à la fin du nivellement.

•-



LE NIVEAU

\1 est supporté par un trépied équipé de pieds télescopiques et d'une embase sur

laquelle se fixe le niveau.

Mise en place

"

Les pieds sont mis en extension partielle puis écartés de façon à placer l'embase à

hauteur du menton de l'opérateur en position debout. ensuite on enfonce les

pointes acier dans le sol et on agit sur les pieds coulissants pour rendre l'embase à

peu près horizontale.

On place la lunette parallèle à 2 vis calantes avec la nivelle du côté visible par

l'opérateur.

Nota: Réglage impossible

III - .. tI:

, • Embase par trop oblique, le J::i'teme"t des

vis calantes n'est pas suffisant. recaler

l'embase.

2 - Une ou plusieurs des vis calantes sont bloquées.

remettre les vis ·au milieu·.

1ft. ~Ato'
~~

Vérifier en tournant la lunette de 90°, si la bulle reste dans le repère, sinon

recaler la bulle plus précisément (on suppose qu'on dispose d'un niveau en bon

état).

Recommandations: Il est interdit de toucher aux vis calantes. une fois

une visée faite.

Il ne faut pas s'appuyer des mains ou du corps sur le

trépied. Ceci aurait pour effet de modifier le plan de

visée.
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Visée

On vise la mire avec le système de visée -type carabine- situé sur la lunette. puis

on vise la mire à travers la lunette en utilisant une vis de mise au point pour la

netteté de l'image et une vis de mouvement latéral pour parfaire la visée· en

plaçant le fil vertical du.réticule sur la mire.

Une vis située au bout de la lunette côté oeil permet de régler pour voir avec

netteté leré-tiCiule etles·2 ·.fils stadtmétriques'qui existent sur la plupart des

niveaux, ce réglage dépend de la vue de l'opérateur et se fait une fois pour

toutes.

Niveau automatique:

Aucun autre réglage n'est nécessaire. Parfois ils sont équipés d'un bouton

poussoir qui actionne. fait bouger, l'image vue si le système de compensation est

en bon état.

Niveau non automatique·:

Une fois une image nette de la mire obtenue, on doit à chaque visée régler une

nivelle à coïncidence, qu'on voit sous la forme de deux demi-bulles de forme

allongée qui doivent ëtre mises en coïncidence pour n'en former plus qu'une.

ceci afin d'obtenir une ligne de visée horizontale.

- 86



MIRE

Les mires sont en bois ou en aluminium, pliables ou coulissantes, généralement

d'une longueur de 4 m et graduées en cm.

LECTURE SUR LA MIRE

La mire doit ëtre tenue verticale, pour ce faire on utilise une nivelle fixée sur la

mire qu'il faut maintenir dans son repère, ce qui n'est pas toujours facile quand il

y a du vent.

Se tenir jambes écartées derrière la mire en appuyant le front sur celle-ci, est une
...

bonne méthode. '

La plupart des niveaux actuels donnent une image -droite- de la mire, c'est-à­

dire telle qu"on la voit; certains niveaux moins récents donnent une image

renversée, c"est-à-dire sol en haut, ciel en bas !, ces niveaux nécessitent des mires

dont les chiffres sont gravés à I"envers et les lectures sont faites de haut en bas.

La hauteur de la mire est en général de 4 m, c'est donc la dé'nivelée maximum

qu"on peut mesurer avec une seule station. On doit lire 4 chiffres représentant les

mètres, décimètres, centimètres et mm, les mètres et décimètres sont

généralement inscrits en clair, les centimètres représentent la graduation

élémentaire, il faut les compter depuis I"origine du 1/2 décimètre le plus proche

et apprécier les mm, le plan de visée est matérialisé par le fil. horizontal du

réticule et la lecture s"effectue à l'intersection entre celui-ci et la mire.

-------~-~----------~,
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FERMETURE

On dit qu'un nivellement est fermé si la dernière visée avant,
s'effectue sur un point dont on connait l'altitude.

Le calcul de la fermeture s'effectue en faisant la somme des "visées
arrière· puis la somme des ·visées avant" et là' différence des deux
sommes, le résultat doit être proche de la dénivelée réelle entre le
1er et le dernier paint,.c'est_cet .écart entre. dénivelée réelle et
dénivelée mesurée qui est appelé "fermeture".

Nota: Les points rayonnés ne so.nt bien sûr pas pris en compte dans
le calcul de la fermeture, il n'y a aucun moyen de vérifier la validité
des mesures effectuées sur ceux-ci. Le calcul de fermeture "'doit
s'effectuer sur le terrain.

...

Précision: Les constructeurs donnent pOLlr leur niveau, la précision
généralement appelée "erreur moyenn\~~lomètre" qui est de
l' ora re de quelques millimètres (1 ~l 3mm/km).

Un nivellement non fermé est dit "en l'air". C'est fortement V .
déconseillé.

Compensation: Quand la fermeture est raisonnable, on répartit
l'écart uniformément entre les différents points de nivellement (sauf
le premier et le dernier point de référence).

.---



CARNET DE NIVELLEMENT

Ils peuvent différer légèrement d'un service à l'autre. Dans celui fourni par

l'ORSTOM, on a 7 colonnes.

Stations:

Points:

Distance:

Visées Arrière:

Visées Avant:

Nota:

On note le n° de la station. Dans J:exemple donné, il y a 4

stations. Le nombre de stations doit être égal au nombre de

visée arrière.

On note le nom ou n° du point visé. On doit retrouver ces

indications sur le croquis au verso.

On commence toujours le nivellement par une visée arrière,

ensuite on aura une visée pour tous les points de retournement,

c'est-à-dire qu'à un déplacement du niveau correspondra une

visée arrière. Si le point visé est rayonné, il n'y aura pas de visée

arrière.

On termine toujours le nivellement par une visée avant. On

peut avoir plusieurs visées avant pour le même coup arrière,

en cas de rayonnement.

Les visées arrière et avant concernant un même point sont

situées sur la même ligne.

-



Dénivelëes :

Altitude:

CARNET DE NIVELLEMENT (suite)

Si le coup arrière est plus grand que le coup avant, la différence

s'écrit dans la colonne + (ou monte), en cas contraire dans la

colonne - (ou descend).

Pour _obtenir J~altitude.du_ point en cours, on ajoute la

dénivelée si elle est -en plus-, on la soustrait dans le cas

contraire â l'altitude du point sur lequel on a fait la visée

arrière.

Cas particulier du rayonnement

Il est plus simple d'utiliser l'altitude du plan de visée et pour chaque point

rayonné, on soustrait la visée (avant) de l'altitude dece plan.

Ecrire les altitudes avec le mm pour éviter les erreurs d'addition ou de

soustraction. 4 cU M'-'""'----
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Vérification du NIVEAU

On se place à équidistance entre deux points (25 m de portée) et on mesure la

dénivelée, ensuite on place le niveau le plus près possible de l'un des deux points

et on mesure de nouveau cette dénivelée, les 2 nombres trouvés doivent être

égaux au mm près.

C========Co'::::::::.;:=,======1 B
A' ..- ~ 6'

~//'/// 1/11/

Un niveal,J déréglé génère un cône et non un plan horizontal mais les résultats

~nt corrects si les points visés sont à la même distance du niveau.

Règle: Dans la mesure du possible les portées avant et arrière ne doivent pas

être trop inégales.

. Vérification de la mire:

Certaines nivelles de mire sont réglables. Pour régler la nivelle, placer la mire

verticale à l'aide d'un niveau de maçon ou d'un fil à plomb, si la bulle n'est pas

dans son repère. l'y amener à l'aide des 3 vis de réglage.



Mesure des distances

Il s'agit toujours des distances horizontales, on en tiendra compte en cas de

.fortes pentes

Pour l'alignement, on utilise des jalons, on peut aligner à l'oeil ou avec le fil

vertical du réticule du niveau.

Mesure indirecte des distances Fils stadi.l:nétriques
.; .

A-

-c

H

Il

D
= -

d

.D

H d
~ D=-%d ~ D=-%H

Il Il

Le rapport d/h généralement égal à 100 est déterminé une fois pour toutes.

Onadonc

on a pour 0 en mm

o = 100 x H, H étant en mm,

o =H/10

c'est-à-dire que 1 mm représente 1 dm réel.

La stadia est pratique quand une grande précision n'est pas nécessaire et qu'on

peut placer le niveau sur le chemin parcouru. C'est le cas généralement, quand

on fait un profil en long du lit d'une rivière.

-



CROQUIS

NIVI:LLEMI:NT ..
Repères LECTURES DIFFËRENCES COTES
N° des DISTANCES ARRIËRES AVANT Montant Descend FINALESPoints Coles lues . Cotes lues + -
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